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PARTIE I 

DESCRIPTION DU MINISTERE DES TRANSPORTS 



MINISTERE DES TRANSPORTS 

700, EST BOUL. ST-CYRILLE 

PLACE  HAUTEVILLE, QUEBEC 

FONCTIONS 

En vertu de la loi du ministère. des Transports (Loi 221) 
entrée en vigueur le 1er avril 1973, le ministre des Transports 
est chargé de l'application des lois et des règlements relatifs 
aux transports et à la voirie. Il a.pour fonctions d'élaborer et 
de proposer au gouvernement des politiques relatives aux 
transports et à la voirie pour le Québec, de mettre en oeuvre 
ces politiques, d'en surveiller l'application et d'en coordonner 
l'exécution. 

Il doit particulièrement: 

faire l'inventaire des moyens et des systèmes de 
transports, déterminer leur nature, leur nombre et leur qualité, 
évaleur leur efficacité en fonction du développement social et 

économique des diverses rrégions du Québec; , 
dans le cadre de la loi, prendre les mesures destinées 

à arnéliorer les services de transport; 
promouvoir le développement et la mise en oeuvre de 

progra'rnmes de sécurité et de prévention des 'accidents; 
établir et maintenir des services de transport pour 

- l'ensemble des ministères du gouvernement et -pour toutes 
fins gouvernementales, en coordonner le fonctionnement 
avec celui des services de transport de tout organisme public 
ou .  privé; 

exercer une surveillance sur la propriété de tout che-
min de fer construit ou subventionné pair le gouvernement et 
sur les travaux qui s'y rattachent ou en dépendent; 

veiller à l'application de la loi de l'indemnisation des 
victimes d'accidents d'automobile (Statuts refondus, 1964, 
chap. 232) et, à l'exception de la surveillance de la circulation 
et de la poursuite des infractions, veiller à l'application du 
Code de la route (Status refondus, 1964, .chap. 231); - 

promouvoir la participation des citoyens, des groupes 
et des organismes à la détermination des moyens'cle - satisfaire 
leurs besoins dans le domaine des transports; 

-1) effectuer ou faire effectuer los travaux de voirie qui, en 
vertu de la loi, incombent au gouvernement du Qurilbee et 
notamment l'arinénagcmerit, les améliorations, l'entreti en et la 
réparation de routes publiques ainsi que la construction, 
l'entretient et la réparation des ponts: 	• • 

i) vefler à•l'applieiltion de la loi de la voirie (Staluts 
dus, 194, chap. 133); 

I) favoriser l'étude et les rechercher; scieritifiqucis dans le 
domaine des tritnports et rie la voirie; 

k) obtenir des ministères du gouvernement et des orwl-
ni;;rnes çiitèrs les renyeiçperroeits 	 cory;erfutnt 
leurs pre,çirniiie, 	irrS proiets et leurs 	 rnti;'2re 
de trar -1: -,v .,r1 , ; 	voirie; 



.t 

La loi 221 consacre on fait la fusion de l'ancien misière 
de la Voirie el rie l'ancien ministère des Transports. Associée 
à la loi 23 (loi des -transports) et aux autres lois el règlements 
qui l'accompagnent, elle confie donc au nouveau ministère 
des Transports des juridictions plus étendues que n'en déto-
nait l'ancien. 

C'est pour refléter cetto réalité que le ministère des trans-
ports a été structuré en six directions générales, chacune 
confiée à la responsabilité d'un directeur général: la Direction 
générale des systèmes de transport, la Direction générale du 
génie, la direction générale des routes, la Direction générale 
des véhicules automobiles, la Direction générale de l'adminis-
tration et la Direction générale du personnel et des communi-
cations. 

LOIS ADMINISTREES PAR LE MINISTERE  

Loi du ministère des Transports (P.I.. 221, 1972) 
Loi des transport (r.t.. 23, 1972) 
Code de la route (S.FI 0. 1964, chap. 231) 
La: de l'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile 

.(S.R.O. 1964, chap -. 232) 
Loi des chemins de fer (S.F .I.O. 1964, chap. 290) 
Lci de la vente des billets de chemin de fer (SAC). 1964, 
chap. 291) 	- 

Loi de la voirie (S.R.O. 1984, chap. •133) 	. 
Loi cokernant les cimetières d'automobiles et les dépotoirs 
le longs des routes (S.R.O. 1965, chap. 48) 
Loi des panneaux-réclames et affiches (S.R.O. 1964, chap. 
135) 	• 
Loi prohibant certaines affiches (SAC). 1964, chap. 136) 
Loi des rues publiques (S.R.Q. 1964, chap. 179) 	- 
Loi concernant le boulevard Métropolitain (9-10 Eliz. Il, chap. 
61) 
Loi de la publicité le long des routes (13-14 Flic. Il chap. 49) .  
Loi de l'expropriation (P.L. 88, 1973) (titres Il et Ili). • 

Loi concernant la soc..j.. -été du Port ferro-

viaire Baie Come.au / Haute—Rive. 1975 • 

ORGANISMES RELEVANT DU MINISTRE 

Commisiip.a des transports • 
Conseil coiisuntif des transports 
Fonds d'indemnisation des victimes d'accidcrits d'aUto-
mobiies 
Office des autoroutes du Québec 
Société des traversiers du Québec 

Sbeit -é du Port 	errovii aike Ba.; e • C. :orner:lu 

/ Ha ut 	y . 
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I - COMMISSION DES TRANSPORTS DU onnu 
_ 

es râles et les pouvoirs de la commission sorti les sui- 
vants: 

dé:p./ru des permis; 
---- fixe ,  les taux et les tarifs de transport, y compris le transport 
d'ecei:ers; 

exercer une surveillance sur la qualité des services fournis • 
par IE:7: détenteurs de permis; 
--- reconnaître les organismes représentatifs clos transpor-
teurs, des commissions scolaires, etc.; 
---. réviser, en appel, certaines décisions de la Commission 
des transports d'une communauté urbaine ou régionale, ou. 
d'une corporation publique constituée autrement qu'en vertu 
de la loi des compagnies. 

2- CONSEIL CONSULTATIF DES TRANSPORTS 

Le Conseil consultatif des transports est un organisme 
créé en avril 1914 dans le cadre de la loi des transports pour 
aviser le ministre des Transport. 

Il est composé de vingt membres qui sont des spécialis-
tes des services de l'administration publique ou des person-
nes possédant une compétence spéciale clans le domaine 
des transports. 

Le conseil donne son avis et fait des suggestions au 
ministre sur toute question qui celui-ci soumet, et étudie à sa 
demande tout problème soulevé par la mise en application de 
la loi des transports. 

3- FONDS D'INDEMNISATION DES VICTIMES D'ACCIDENTS  
D'AUTOMOBILES 

Aux termes de l'article 46 (S.R.Q. 1964, chap. 232), un 
organisme, appelé Fonds d'indemnisation des victimes d'acci-
dents d'automobiles e5! constitué par la loi, qui accorde cer-
tains pouvoirs; entre autres, elle permet au fonds d'acquitter, • 
dans la mesure prévue, les condamnations en dommages 
decouland d'accidents d'automobiles auxquelles il .  n'a pas 
été satisfait ou les réclamations suceptibles de donner lieu à • - 
de telles condamnations et d'indemniser les Victimes d'acci-
dents d'automobiles lorsque l'auteur en est inconnu. Ces pou- • 
voirs saut cependant sujets aux restrictions prévues par la loi. 

ors::iu'une .victime innocente désire réclamer une. • 
indemnisation pour doiamages causés par une personne con-
nue. e!;(: doit obtenir jugement. Si les dommages ont été cau-
sés par u -ie personne dont l'identil(: est inconnue, ta victime . 
peut s'adresser directement au fonds. 

!:rnite de lunOrimnité paptile par k: font; pour taus 
decir.,olarit (l'on miTirne accident s'élève, outre les 

é 	Or.10, siuf é dé -dure dur- dirirriuu-u 
d autre: ':.*:/ ■ )(..) Un 	 100  

("1:): ■ mriy, , :-; r(:5;ti ■ ;:.int 



i.r. ;  créancier fait sa demande au fonds par une decUrra 
tioi; sous serment 

éte alir-;urieui.•r;ISatishit au Ingernent Ou 
indicpant, c;,•Jr -, éctléi -rat, la :- :Orr1fee payée, la vakrur de la 
dation én pJ:Jiernerit, (Air : Jr. ..tuée Ou de services rendus 4-Jr' coin-
penzJatiori riétrtif,7:11e: • 

démontrant qu'aucun assureur ne bérietR.Jtera du montant 
réclanié; 	 • 

révélant toute autre réclamation possible r.i.Jcoulant du 
méme acciderit.• .  

e Fonds d'indemnisation relève de l'autorité du ministre 
des Transports. 

4 - OFFICE DES AUTOROUTES DU QUEBEC 

Aux termes de la loi de création (S.R. 1964, chap. 134), 
l'Office des autoroutes du Québec a pour objet: 

l'étude de tout projet d'autoroutes et de travaux connexes 
que. peut lui confier en tout temps le Conseil des ministres; 

-- la préparation des plans et devis de tout projet d'autorou-
tes, voies de raccordement, améliorations et tous travaux con-
nexes, sur l'ordre du Conseil des ministres; 

—la construction d'autoroutes, voies de raccordement, amé-
liorations et tous travaux connexes, sur l'ordre du Conseil des 
ministres; 

— l'administration des autoroutes; 

— l'exécution des travaux d'entretien et de réparations néces- • 
saires au bon état des autoroutes; 

— l'établissement de règlements • concernant ces voies 'de 
communication; 

--- l'emploi d'agents pour assurer l'observance de la loi et des 
règlement; concernant ces voies de communication. 

L'Office des autoroutes du Québec relève du. ministre 
des Transports. 

11; 	 vc'Es: ctr-, c ■ rcu;:itiori 	e•. itcci!s 

(5 P. 	c.hi,;>; 
• 

5- SOCIETE DES TRAVERSIERS  DU•QUEBEC 

Une compagnie à fonds social, ci-après appelée la so - • 
ciété. est constituée Sous les noms de Société des traversiers 

du Québec et de Our..bee Ferry Company, en an:glàis. 

- 	La société a son sft'!gc dans la cornmunaelé urbaine de 
uuébco ou 	 oris immédiats et elle . relève du 
roinJstre des FreHSpOrts. 

La socité a pour objet: 

-- - 	 1n 'r; cloy - ; 	de transport par traversier catir ,; tes 

nv, de, fienve:-.. 	 lar:is qui sont sit„iès dans le 
O t ries J,erv•-,...us d e;.:ciir:•,ion S ,.te 

(pr.: 
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BURUAU DU SOUS-MlNISTRE 

Secrétariat 

li fourKt au sous-ministre et aux, sous-ministres adjoints 
!es ser,rir.:es adrnini: --itratifs indispensables à la bonne marche 

le.,:rs bureaux et allY, travaux du Conseil de direction. Il 
eff:iictue les démarches, recherches et cons,eltations permet-
tant de rédiger la correspondance officielle du sous-ministre 
cd de ses adjoints. • 

Service des relations extra-ministérielles 

Il assure la coordination et l'unité de pensée et d'action 
dans les rapports que le ministère ou ses agents doivent 
entretenir avec d'autres organismes. Il représente au besoin 
le sous-ministre dans ses démarches officielles. Il •rend 
compte au sous-ministre des engagements pris au nom du 
ministère .par ses représentants au sein de divers comités... 

Service de la gestion financière 

• 	Il coordonne pour l'ensemble clù ministère, l'affectation 
des ressources financières ainsi que la confection du budget 
annuel. Il assure les contrôles budgétaires nécessaires aux 
engagements et aux déboursements. Il effectue les ajuste-
ments nécessaires en cours d'exercice. • 

Service aérien 

li exploite et maintient en service une flotte d'aéronef 
destinée à répondre aux besoins en transport aérien des di-
vers ministères et organismes gouvernementaux OU paragou-
verne.mentaux. • Il assume la gestion des installations 
aéroportuaires appartenant au gouvernement -du Québec. 

DIRECTIONS GENERALES 

1- Direction générale des systèmes de transport 

Elle a -  comme objectif fondamental l'élaboration d'une 
politique globale et d'un plan de transport terrestre, maritime, 
aérien dans le cadre de la compétence du Québec. Son action 
est donc orientée vers la planification et l'intégration de tous 
les systèmes de transportation el elle est principalement ca-
ractérisée par la cori!ection de politiques, lois, réglementation 

- et normes'cievant régir les services, les modes elles clientèi e  
les. Elle regroupe la Direction dos politiques et du développe-
ment des transports, la Direction du transport maritime et 
aérien, •la f}rection du transport -des personnes, la Direction 
du transport des marchandises et la Direction de l'inspection. 

Direction des politiques et du développement des 
transports 

Elle a ry,lur rria -lJal d 'ef f fric:tuer les études socio•écorion -q- 

quos, éccnornétrieees et firiaricieres ainsi que celtes qui soc); 
relies è l'ami.:iri?.:Je...eut du tf.:rriV):re. Elle coordonne, au sein 
du ministEl:rci, tout r, trevaP de reciftrchr et d'annlyse rgirtarit 

sur les problèmes de ti:i:iepert,-  Elle se citv-itrçie ( 1 1:3 Eturtumi 
la dé iriition des politiques, des stratégies et des 

proyerre —iir. ,i mli mieistiIire. Elle a i: ,:ii-dierne..;rit ri res; -nrii3abilitC! 
1.-.:Chr!C!OçpC.; d(J'Sr 

ti- loyc;iy,-; de tr;iii-port, 
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Direction (lu transport maritime. et aérien 

fille dni:sse le plan des systèmes de transport aérien et 
maritime, prend les mesures destinées à les améliorer et à les 
coordonner avec; d'autres systèrnef:-; de transport. Elle admi-
nistre par ailleurs un programme de subvention aux services 
(J.i transport maritime, conseille le ministre sur la gestion des 
entreprises publiques de transport maritime relevant ck.-: sa 
juridiction ainsi que sur tout sujet relatif au transport ferro-
viaire. 

Direction du transport des personnes 

Elle analyse et prévoit les besoins en matière de trans-
port en commun et de transport scolaire. Elle doit également 
prendre les mesures destinées à améliorer les systèmes de 
transports dans ces domaines en établissant des règlements 
et des normes ainsi que des échelles de tarification. Elle admi-
nistre enfin un programme de subventions au transport sco- 
laire d'après les normes établies. • 

.Direction du transport routier des marchandises • 

la fois pour le secteur du transport des matériaux ri.:••: 
-vrac et pour celui du transport général des marchandises, til-i 

effectue des inventaires, des analyses et des projections di.: 
besoins. Elle analyse les Coûts et établit des normes, dés 
règlements et des échelles de tarification en vue d'améliorer 
les servis-es aux diverses clientèles. Elle participe activement 
à la préparation des ententes de réciprocité.avec les autres 
États. Elle . s'appuie en particulier sur un service de recherches 
qui enquête sur le nombre de permis à émettre ainsi que sur 
les opérations générales des transporteurs de • marchandises.- 

Direction do l'inspection 	• 

• Elle s'assure que les dispositions de la loi des transports, 
les ordonnances de la Commission des transport et les règle-
ments du Code des transports sont Observés par .  les transpor-
teurs de personnes et de marchandises. Ses inspecteurs et 
ses patrouilles voient à l'application du Code dc la route, des 
ententes de réciprocité, des arrêtés ministériels et des règle-
rnents qui régissent les conditions d'utilisation des' divers 
moyens de transport. 

2- Direction générale du génie . 

Elle regroupe les unités administratives spécialisées qui 
ont pour mandat de fournir aux autres secteurs du ministère 
toute l'assistance technique dans l'élaboration des program-
mes de construction, dans la confection des plans et devis, 
dans le contrôle qualitatif de la construction et de l'entretien 
ainsi que dans les activités et démarches préalables à la. 
phase expropriation. Elle iregroupe quatre directions. 

Direction de la circulation 
Elle cc:or:tonne les activités qui perrnrAcint l'inventaire. 

des cai 	 du réseau, l'évaluatipp et tu définition des 

besoins 	 nouveaux • ou On itral;OratiOflS. 

Elle 	l'ensemble des éti.icks qu cf•-rli 'sent à lu ciéter- 

rruirinus: de:- tracés, et à la 	 dru a axes routiers. Elle 

établit 	 n.:--Lirc.; et la qualik"; des 	. 
reiite.corninci, per 

exerripie. les r.•=:r•rEf,-),,v;;. 
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Direction ries chaussées 

pou: réST; do dger la confection des pli]; is et devis 
de cheussees, les aménagements géométriques, 
l'éclairage el les halles routières. Elle définit égaiement, pour 
l'enserr:5!e:1 du minislere, les normes relatives au design et à 
la orcsent:It;Dri cos p!a:IS et deviS de chaussées. Elle cha-
peaute un ss:rvirse à Québec pour la région est et un service 
à Montréal pour la région ouest. 

Direction des ponts 

Elle a pour niai 'dut •de diriger la confection des plans et 
devis de ponts et autres ouvrages d'art. fille contrôle la qualité 
de ces plans et devis loisqu'ils sont réalisés par des firmes 
privées. Elle fournit l'assistance technique dans le domaine de 
l'hyorauligiie ainsi que dans le domaine de l'entretien des 
ouvrages d'art. Elle assiste au besoin les préposés à la sur-
veillance des travaux de construction ou d'entretien des ponts 
et autres ouvrages d'art. • • 

Sols et matériaux 

Ce service fournit aux autres unités administratives les 
expertises techniques reliées à l'étude des sols, aux sonda-
ges, aux essais sur les matériaux, au contrôle qualitatif de la 
construction et aux divers inventaires sur la nature des chaus-
sées et sur les sources de matériaux. 

Arpentage légal 

Il prépare les plans parcellaires et les plans généraux 
d'expropriation en vue de l'acquisition des droits nécessaires 
pour. la  construction des routes et des ponts. 

Utilités publiques • 

Il a la responsabilité d'entreprendre, avec tous les orga-
nismes intéressés, les négociations en vue de l'aménagement 
ou du réaménagement des installations de services publics 
affectés par les travaux routiers, comme par exemple les pas-
sages à niveau. 

3— Direction générale des routes 

Elle est chargée de tous les programmes reliés à la cons-
truction et à l'entretien du réseau routier. Elle s'appuie fi cette 
fin sur 12 divisions territoriales., appelées directions regiona: 
les et sur trois directions centrales: la Direction de l'entretien, 
la Direction de la construction et la Direction des réclamations. 

Directions régionales 

Chacune des 12 directions régionales est responsable . 
de l'exécution des programmes de construction et d'entretien 
du réseau routier. Elle est sous l'autorité d'un directeur régio-
nal gai, en plus de réaliser les programmes, doit, en consulta- • 
tion avec les services spécialisés cle son propre ministère, 
avec ;eis reprér.,ntarits d'autres inini.-,itc"ires, avec les municipe-
lit?:s. lie. corps int ,,:rmédiares et autres instances. locales. 
irienti`.er Ices te..)soms de la région en matière d'équipement 
roirti ,.:t r  (fier:tri-st:en (il; naseau en place. La r•C'cjiOri administra - 
tile es! isubSiv;:eae.• à son tour, en un certain noinbw de dis-
tt ,ts ct:: nt 	r;:;;KKis;.!t ■ !ts (ctiu:ts 	C,;trick) par tic.iper: 



t activement à Videntifin'ation (Ln; f iorités, à la préparation et , 
à la 9e:r-Worl 	buciek; de construction et d'entretien. 

Directioil de l'entretien 

Elle établit les normes lechnicpes de l'entretien des rou-
tes et de la gestion des matériels et elle contrôle l'application 
de ces 110(111;:'* Elle conçoit, développe et implante de nouvel--
les techniques d'entretien. Elle coordonne la préparation et 
l'exécution des programmes d'entretien. Elle fournit aux ré-
gions administratives le matériel et l'assistai rae technique né-
cessaires en matière de signalisation routière. 

Direction de la construction 

Elle établit les normes techniques de construction, • 
assure la gestion du cahier des charges et contrôle son appli-
cation. Elle coordonne l'élaboration des programmes de 
construction et conseille les gestionnaires dans l'affection cle 
leurs ressources. 

Direction des réclamations .  . 

Elle élabore les critères d'évaluation et les modalités de 
règlement pour les réclamations présentées par les entrepre-
neurs. Elle analyse ces réclamations et propose les règle- 

- ments qu'elle juge appropriés:. • 

4- Direction générale du Bureau des véhicules auto-
mobiles 

- 	Elle regroupe les services chargés d'assurer l ' applica- 
tion des codes, lois et règlements qui régissent l ' utilisation du • 
réseau routier par les véhicules et la conduite automobile. 

Service d'études et de recherches 

Il a pour fonction d'effectuer toutes les études nécessai-
res à la structuration des programmes d'émission des permis 
et plaques selon, entre autres .choses, les réactions de la 
clientèle du Bureau des véhicules automobiles. Il définit en • 
outre les divers mécanismes à mettre en place pour appliquer , 
les règlements compte tenu de leur interrelation: 

Direction du contrôle des émissions 

Elle effectue l'émission des permis et des plaques selon 
les normes et procédures établies et fait la perception des 
droits exigibles. 

Direction de la responsabilité, - - 

Elle a pour fonctions: 

1. de contrôler les rapports d'infractions et de jugement • 
provenant des cours municipales- et des palais do Jus-
tice: 

- 2. d'appliow,2r les dispositions de la loi d'indemnisation des . 
victimes d'accidents d'automobiles; 

3. d'évaluer les modes de règlement .cle causes d'acci• 
dents avec le Fonds d'indemnisation et avec les victi • 
meS; 
d'analyser les avis d'infraction, les rapports d'accidents . 
et !Cr.; avis de jugemetit en VLIC; de l'applieation du règle-
rient 
	

ser les p)Oints de dérn:iii;e. 



Direction des op:"rillions régionales .  
Pie cur 	l'admioistralion des bureaux régiornux dii 

lus bitreai ft; à corrirnissioil et lert bureaux non 
q:ri :émettent des permis. Elle voit aussi 

fion uni'orfrie cles norrf -Fis el procédures d'émissioU de permis 
,de ccniuire et d'irTimatrieulation. 

Direction de la sécurité routière 

[i.e élé-ibore et diffuse des programmes d'éducation et 
d'infermirt.tion en matière de sécurité routière. Elle contrôle la 
conformité mécanique des véhicules aux normes de sécurité. 
Elle inventorie et analyse tes causes d'accidents de la route 
et suscite r mise en place des correctifs nécessaires. Elle. 
effectue diverses autres études et recherches en matière de . 
sécurité rctutiere. 

5— Direction générale de l'administration 

Elle a pour objectif de garantir aux gestionnaires du mi-

nistère tous les services nécessaires en matière de systèmes 
de gestion, de ressources matérielles et en matière d'acquisi-
tion de droits de Propriété. Elle regroupe quatre directions: 
Administration centrale, Systèmes de gestion. Expropriation 
et approvisionnement et Contrats. 

- Direction de l'administration centrale - 

Elle assure l'application uniforme et générale des prati-
ques. procédures et consignes administratives. Elle effectue 
les rechercnes relatives à tout acte suspect posé par des 
fonctionnaires ou à tout acte ou accident mettant en cause la 
propriété du ministère. Elle assure aux autres services les 

espaces, équipements de bureau et moyens de communica-
tion qui leur sont nécessaires. Elle pourvoit à l'analyse et au 
règlement des cas de réclamation pour donimages -  présentés 
par ou contra le ministère. 

Direction ds.ts systèmes de gestion 

Elle a pour objectif de favoriser la gestion méthodique et 
harmonieuse des ressources et des programmes. Elle assure 
également le stockage ordonné de l'information de gestion et 

en garantit 	diffusion pertinente aux différents paliers de 
décso 	e regroupe trois services: Systèmes et méthodes, 
lnformatioue et Gestion des documents. 

Direction de l'expropriation 

rt'cictue les travaux et démarches qui assurent le 
. -...i , spr.iser en temps opportun des droits et proprié-

tés nér.:;;:-Ss.•: - res a l'aménagement des équipements routiers. • 
Elle fou - ni; CI(C rrif3r1le nature à d'aieres organis-
mes gei_iverrerrientaux. Sort Service de la production coor-
donne I„s f'..ircintes étapes des opérations centralisées. Son 
servi.rr:E i 	 bureaux régionaux d'expropria- 

PO''r 	preC ,:•CILIreS et les méthodes d'évaluation, 
contrCtlee f:.-- c -iation des evaluateurs, et vérifie leur travail. 

Direct.tion 

 

de l'appRrivisionnernent et des contrats 

; 	 unités arlmir listratives du ministère des 
••- 	(2,t ci,cii,Huiles aux lois, et ritotoments, clans 

leur E. 	- :nem , in: en materiatit-i, matériels ut autres four-- 
le 	ordortrF::e et !a circillatt(n) 

ci»!;;; ,' • sic 1();ft; les clusi.r.iers et documents (Mi-
r- 	 k!F; 	nécessaires en 

mat.er-ri 	ritcl ui 1 i 	;Ç;5;t(r:i 



6— Direction gén&rale du personnel et des commu-

nications 

r€oupc: 	is directions. 

Direction du personnel 

In disponibté du personnel nécessaire en 
nombre et en qiraii:é pour réaliser les programmes du minis-
tère. Die assure là qualité et l'harmonie des relations entre 
employeJr emp'opàs dans le cadre des conventions collec-
tives, des lois et des règlements en vigueur. Elle exécute les 
programmes gneverriementaux en matière de gestion du per-
sonnel. 

Direction clos conseillers en gestion 

De effectue 1 ,.:s études, démarches et consultations né-
cessaires à !•icientification des objectifs et des politiques adrni-
nistrativas di; rninistC•re. Elle définit les missions des diverses 
unités administratives. Elle effectue les analyses et démarches 
nécessaires à la confection des plans d'organisation et des 
plans d'effectifs. Elle assiste les gestionnaires dans la mise en 
place ces structures administratives. 

La direction des communications 

Cette direction est chargée de faire connaître les politi-
ques du ministère à la population. Elle s'occupe également de 
faire la publicité autour des services mis à la disposition des 
gens. Enfin, la Direction des communications informe les auto-
rités du ministère de l'accueil fait par la population aux politi-
ques des divers crganismes du ministère. 

Bureau du sous-ministre , 

Novembre 1976 

CR/TPE 
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1.0 PROJETS RELATIFS A LA LEGISLATION ET A LA REGLE- 

MENTATION DANS  LES TRANSPORTS (24 projets)  

1.1 LEGISLATION ( 7 projets)  

1.1.1 Projet de loi concernant  les corporations  

municipales et intermunicipales de trans-

port  

Projet déjà soumis au Conseil exécutif 

et à adopter au cours de décembre 1976 

ou de l'hiver 1976-77. 

Ce projet de loi est urgent. Les agglomé-

rations de Chicoutimi, Lévis et Trois-

Rivières sont prêtes à effectuer la munici-

palisation des transports. 

Projet découlant de la politique d'aide 

au transport urbain. 

1.1.2 Amendements à la Loi d'indemnisation des vic-

times d'accidents de véhicules  automobiles  

Projet déjà soumis au Conseil exécutif 

pour adoption en décembre 1976 ou à l'hi-

ver 1976-77. 

Projet visant au changement de responsa-

ble/Du ministre des transports au Minis-

tre des consommateurs, coopératives et 

institutions financières. 

1.1.3 Amendements à 'la Loi  des Transports.' 

Demande déjà soumise au Conseil exécutif. 

Projet à adopter - Printemps 1977. 



Amendement de l'article 5 aux fins de 

zonage des territoires aux environs 

des aéroports au Québec. 

1.1.4 Refonte du Code de la route  

Travail de rédaction en cours au niveau 

d'un comité interministériel depuis no-

vembre 1975. 

Remise du projet final: février 1977. 

Projet de loi à prévoir: printemps 1977. 

1.1.5 Révision de la loi des chemins de fer(ch. 290- 

S.R. 1964)  

Loi désuète et difficile d'application. 

Révision en cours. 

Projet éventuel de loi: automne 1977. 

Orientation à décider suivant mémoire 

sur la question - A venir. 

1.1.6 Révision de la loi de la publicité le long 

des routes 

Début d'étude à l'intérieur d'un comité 

de membres de l'Assemblée nationale/Eté 

1976. 

Loi difficile d'application. 

Un nouveau projet de loi avait, été dépo- .  

sé à l'Assemblée nationale en 1972 mais 

n'avait pas atteint la 3e lecture. 
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Projet à réévaluer et à animer au cours 

de 1977. 

1.1.7 Révision de la Loi de la Voirie 

Loi datant de 1941 et demandant une révi- 

sion en profondeur. 

Un groupe de travail a déjà fait quel- 

ques travaux sur la question il y a quel-

ques années. 

Travail à reprendre au cours de 1977. 

Projet éventuel de loi en 1978. 

1.2 REGLEMENTATION (17 projets)  

1.2.1 Refonte du règlement sur le taxi (no 6)  

et modification 

Le Règlement numéro 6 est en vigueur de-

puis novembre 1973. Il a été amendé 

plusieurs fois. Une refonte du règlement 

est envisagé. Cette refonte du règle-

ment permettra d'intégrer les amendements 

dans un règlement global en plus d'appor-

ter quelques réformes d'ordre adminis-

tratif comme l'affichage des taux et ta-

rifs, la location des permis, etc. . Il 

faudra amender quelque peu le présent rè-

glement aux fins de permettre le contrôle 

des cotisations aux lignes de taxis. 

Rédaction quasi-terminée. 

•Adoption à prévoir: décembre 1976 ou 

Hiver 1976-77. 
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1.2.2 Modification au règlement sur le transport  

scolaire (no 11)  

Projet concernant les subventions aux 

institutions privées, les permis de 

transport aux entrepreneurs, les sub-

ventions aux ,Commissions scolaires 

(Ile de Montréal) et le renouvellement 

des contrats. 

Projet quasi-terminé. 

Adoption à prévoir en décembre 1976 ou 

au cours de l'hiver 1976-77. 

1.2.3 Projet de règlement sur les limousines  

Projet à soumettre pour adoption - 

tomne 1976/Hiver 1976-77. 

Projet visant l'émission de permis 

de limousine pour l'aéroport de Mira-

bel. La réadaction de ce document re-

met en cause tout le système de trans-

port terrestre effectué par la compa-

gnie Murray Hill. 

1.2.4 Projet de règlement - les services touris-

tiques (no 18)  

Projet en préparation et ü soumettre au_ 

cours de l'hiver 1976-77.• 

Règlement pour permettre aux transpor-

teurs étrangers de venir au Québec sans 

avoir de permis de service touristique. 
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1.2.5 Révision de l'ordonnance 17 voyage à charte  

partie)  

Projet est terminé. 

Evaluation à faire. 

Adoption possible: hiver 1976-77. 

1.2.6 Projet de règlement sur les associations de  

service (taxi)  

C'est le deuxième volet sur la réforme 

de la réglementation des taxis. Elle 

est importante. Ce secteur n'a jamais 

été contrôlé. Il est vivement constesté 

par les propriétaires de taxis, surtout 

à Montréal. 

Projet en préparation. 

Adoption prévisible: hiver 1976-77 ou 

printemps 1977. 

1.27 Modification sur l'ordonnance générale sur  

le camionnage (22B)  

Déréglémenter le transport du bois non 

ouvré.- 

Projet finalisé. 

A adopter en décembre 1976. 



1.2.8 Modification du règlement (12 L) sur le trans-

port en vrac  

Réexamen possible, suite aux pressions 

des camionneurs artisans et des trans-

porteurs généraux, du règlement 12 L 

en relation avec les droits acquis. 

Projet à envisager suivant les représen-

tations - Hiver 1976-77. 

1.2.9 Projet de règlement surie courtage dans le  

transport routier  

Projet en cours 

Printemps 1977 pour présentation. 

1.2.10 Projet de règlement sur les écoles de condui-

te 

En préparation 

Adoption à prévoir en mars 1977. 

1.2.11 Projet de règlement sur l'inspection mécani-

que  

En préparation 

Adoption prévisible: printemps 1977. 

1.2.12 Projet de règlement sur les pneus réchappés  

En préparation 

Adoption prévisible: printemps 1977. 
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1.2.13 Projet de règlement sur la location de véhi-

cules-automobiles  

En préparation 

Adoption prévisible: printemps 1977. 

1.2.14 Projet de règlement sur le transport par  

remorquage  

En préparation 

Adoption prévisible: Eté 1977. 

1.2.15 Projet de règlement sur le transport des dé-

chets et des ordures ménagères  

En préparation 

Présentation envisagée: été 1977. 

1.2.16 Projet de règlement sur l'affichage le long  

des routes 

Projet à venir au cours de 1977 suite à 

la révision de la Loi de la publicité 

le long des routes. 

1.2.17 Projet de règlement sur les silencieux et  

garde-boues de motocyclette  

En préparation 

Présentation prévisible: Eté 1977. 



2.0 PROJETS RELATIFS A LA POLITIQUE DES TRANSPORTS  

(10 projets)  

2.1 Dossier du livre vert sur les transports  

Ce projet a été initié en 1975. Il y a une 

révision en cours dans l'approche de ce 

dossier en relation avec une représentation 

par secteurs d'activités, selon l'urgence 

des problèmes à résoudre. 

A cet effet, il y aura une présentation vrai-

semblablement au cours de décembre "d'une 

note"faisant le point sur l'état de la re-

cherche. 

Développement progressif au cours de 1977. 

2.2 Dossier de l'étude sur l'économie des transports  

L'étude commandée en septembre 1975 à 1_ 1 ' 1 1ns- 

titut de recherche sur l'économie du sec-

teur public - Québec" est suffisamment avan-

cée. 

Les résultats de cette étude pourront être 

présentés au Conseil exécutif au printemps 

1977, suite à un rapport d'étape en décem-

bre 1976 et à un avant projet de rapport fi-

nal prévu pour février 1977. 

Cette étude vise à faire le point sur la pla-

ce occupée par les transports dans l'économie 

québécoise, les problèmes inhérents à l'en-

semble des activités constitutives des Trans-

ports. 



e_l_l_nolitique  de transport aérien ré- 2.3 Dossier 
gional. 

Ce dossier est à toute fin pratique terminé 

et devrait être présenté au cours du mois 

de décembre 1976 ou janvier 1977. 

Il ne reste qu'à clarifier au préalable des 

problèmes reliés principalement à la conti-

nuation de services de troisième niveau par 

voie aérienne des régions du Saguenay - Lac 

St-Jean, de l'Abitibi et de la Gaspésie, de 

même que .de l'Ile d'Anticosti et du Nouveau-

Québec. 

La dimension du transport aérien dit "de 

brousse" devrait être prise en considéra-

tion. 

2.4 Dossier de la politique de partage des coûts  

de l'entretien des routes provinciales dans  

les municipalités  

Une première étude en la matière a été com-

plétée au cours de l'été 1976. 

Il y aura une révision à entreprendre >con-

cernant l'ensemble de l'étude aux fins d'y 

faire ressortir plus clairement les divers 

éléments constitufifs d'un éventuel parta-

ge des responsabilités et des coûts relati-

vement à l'entretien des routes provincia-

les dans les municipalités. 

Présentation en décembre 1976 d'un avant 

projet de rapport. 

Elaboration éventuelle d'une •politique: 

Eté/Automne 1977.. 



2.5 Dossier relatif à une politique d'aide au trans-

port routier 

Régionalisation des entreprises de trans- 

port routier/Consolidation/Aide à l'amé-

lioration de la gestion etc. . 

Projet en préparation. 

Présentation prévisible: été 1977. 

2.6 Dossier relatif à une politique ferroviaire au  

Québec  

Dossier initié au cours de 1976, 

Orientations à déterminer relativement aux 

réseaux ferroviaires au Québec (privés et 

publics). 

Définition des objectifs devant présider à 

la révision de la loi des chemins de fer/ 

Niveaux de service/Tarification/Normes de 

sécurité des infrastructures, du matériel 

roulant et des opérations. 

Développement à prévoir au cours de 1977. 

2.7 Dossier de l'élaboration d'une politique por-

tuaire pour le Québec  

L'élaboration d'une politique portuaire fait 

actuellement l'objet d'une consultation in-

tensive entre plusieurs ministères impli-

qués dans ce dossier. 

lo 



Les travaux du Comité interministériel por- 

tuaire sont suffisamment avancés pour que 

l'on puisse avoir une idée des grandes li- 

gnes (ou une ébauche) de ce que pourrait 

être une politique portuaire québécoise 

vraisemblablement en décembre 1976 ou jan-

vier 1977. 

Suivant la nature des discussions intermi-

nistérielles intervenues jusqu'ici, il ap-

pert cependant que ce dossier demandera 

encore quelques mois de travail (de 3 à 6) 

notamment au niveau du cadre conceptuel 

devant intégrer les diverses variables pos-

tulées par l'élaboration de ces secteurs 

d'activités. 

2.8 Dossier de l'étude des ports autres que Montréal  

et Québec  

Au terme des recherches .entreprises, il se-

ra possible de présenter au cours de décem-

bre 1976 les résultats de l'étude sur les 

ports autres que Montréal et Québec. 

Cette étude à laquelle est associée le mi-

nistère des Transports est placée sous la 

direction du "Comité interministériel por-

tuaire" présidé par l'O.P.D.Q. . 

2.9 Dossier de la politique  des transports en com-

mun pour la région de Montréal  

- •Le "Comité de transport de la région de Mon-

ttéal" prévoit se réunir au milieu de dé- • 

cembre aux fins de faire une évaluation du 

rapport qui lui sera soumis concernant la • 

planification du transport en commun. 
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Ii .  y sera alors question du prolongement 

du métro, des scénarios d'aménagement, 

des projets du BAREM, des trains de ban-

lieues du CN et du CP, etc... 

Suite aux recommandations des membres du 

comité au ministre des Transports, il y 

a lieu de s'attendre à ce que l'on puisse 

acheminer, au cours de janvier 1977, un 

mémoire sur la question au Conseil exécu-

tif. 

2.10 Dossier relatif à une politique de subventions  

aux services de traversiers  

Elaboration d'une politique d'aide visant 

à assurer des services adéquats de traver-

siers dans certaines parties du Québec - 

Liens fluviaux versus liens routiers. 

Projet en cours suite à une demande ex- 

presse du Conseil du Trésor en 1976. 

Présentation prévisible: mars 1977. 
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3.0 PROJETS À CARACTERE FEDERAL - PROVINCIAL  

(18 dossiers) 

3.1 DOSSIER RELATIF A LA REVISION DE LA LOI FEDERALE  

DES TRANSPORTS 

Dossier actif de consultation concernant la re-

vision de la loi fédérale des transports. 

Jusqu'à maintenant, les consultations ont porté 

sur: 

les dix principes de base à incorporer à 

la loi, 

le partage des pouvoirs entre Transport-

Canada et la Commission canadienne des 

Transports au niveau de l'élaboration 

des politiques et de la réglementation 

ainsi que son application, 

et sur la modification de la structure 

des tarifs ferroviaires de fret. 

Il y a lieu de s'attendre à d'autres développe-

ments au cours de l'hiver 1976-77 qui nécessite-

rait une prise de position officielle du Ouébec. 

3.2 DOSSIER RELATIF A LA NOUVELLE POLITIQUE FEDERALE  

D'AIDE AU TRANSPORT URBAIN 

Le fédéral (D.E.A.U. et Transport-Canada) ont con-

sulté en septembre et octobre 1976 les provinces, 

dont le Québec, sur les modalités d'application 
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d'une nouvelle politique fédérale d'aide au trans-

port urbain. 

En fait le fédéral a décidé d'etensionner le 

champ d'application de •cette-politique à tout le 

secteur urbain plutôt que de la limiter aux ban-

lieues. 

Le montant prévu pour 5 ans sera de $250 millions 

pour l'ensemble du Canada à partir de janvier 

1977. 

Il y aura lieu d'examiner les modalités de cette 

politique qui seront annoncées en décembre 1976. 

Des demandes pourront alors être formulées y com-

pris celles relatives à la partie I de la loi sur 

l'élimination des traverses de chemin de fer. 

Dossier actif en 1977. 

3.3 DOSSIER RELATIF A LA CREATION D'UNE SOCIETE NATIO-

NALE DE TRANSPORT URBAIN 

Ce projet est en discussion depuis plus de 2 ans 

entre Ottawa, l'Ontario et le Québec. 

Par suite des exigences de revision du projet fé-

déral de la part du Québec, ce dossier n'a guère 

évolué en 1976. 

Des déboursés de l'ordre de $10 millions (achat 

d'actions) seraient nécessaires pour le Ouébec. 

Présentement c'est seulement l'Ontario qui est-di-

rectement associé au projet car ,c'est elle qui l'a 

proposé au Gouvernement canadien (MIC) à titre de 



remplacement de l'Ontario Transportation Deve 7  

lopment Corporation. 

Développement incertain en 1977. 

3.4 DOSSIER DU RESEAU EXPRESS DE MONTREAL 

En relation avec la définition d'une politique de 

transport en commun pour la région de Montréal se 

greffent plusieurs dossiers relatifs au système 

de transport comme: 

les trains de banlieue du CN et du CP, 

la desserte de Mirabel, 

la prolongation du métro, 

les réseaux de surface de transport public 

de Ville de Laval et de la Rive-Sud. 

Ces dossiers continuent de faire l'objet de négo-

ciation et devraient aboutir à des solutions dès 

le début de 1977. 

3.5 DOSSIER DE LA REGION DE LA CAPITALE NATIONALE 

Dossier actif au niveau de la construction de 

l'infrastructure routière dans la partie québé-

coise de la région de la Capitale Nationale. 

Tentative de concertation entre Ottawa-Carleton 

et l'Outaouais (CRO) en terme de planification 

- des transports avec la CCN. 

Projet d'un corridor interprovincial de transport 

à l'étude. 

Développements importants à prévoir pour le début 
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de 1977 concernant la revision de l'accord sur 

les axes routiers, la négociation sur la lôcali-

sation des ponts, sur le corridor de transport 

public, et sur le transport par autobus.,. 

3.6 DOSSIER AVEC LE MEER SUR LES AXES ROUTIERS PRIORI-

TAIRES 

Une série de projets est susceptible de faire 

l'objet au cours des prochains mois d'ententes 

Québec-Ottawa au niveau des axes routiers prio-

ritaires. 

Négociations à reprendre ou à finaliser au cours 

de décembre 1976 et de l'hiver 1976-77. 

3.7 DOSSIER DE LA ROUTE QUEBEC - LABRADOR 

Ce dossier a fait l'objet de plusieurs démarches 

en 1974 et 1975 entre Ottawa, Québec et Terre-

Neuve. 

Aucun développement en 1976. 

Dossier à renégocier dans le contexte dés voies 

d'accès aux ressources / participation fédérale 

possible. 

Evolution possible du dossier en 1977 selon les 

priorités. 

3.8 DOSSIER DE L'ACCES AUX REGIONS ISOLEES  

C'est une initiative fédérale auquel le Québec 

apporte sa collaboration. .0n veut identifier 

les localités isolées dans le but d'apporter des 
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solutions au moyen d'une action: concertée par-

ticulièrement par le biais d'une assistance au 

développement •des aéroports. 

Développement à prévoir au cours de 1977 selon 

l'état du dossier de l'élaboration d'une politi-

que de transport aérien régional. 

3.9 DOSSIER RELATIF A LA PARTIE III DE LA LOI (FEDE-

RALE) DES TRANSPORTS  

Suite à l'intention du Gouvernement fédéral de 

prendre à sa charge l'administration de la par-

tie III (transport interprovincial) de la loi 

• (fédérale) des transports, le Québec et les au-

tres provinces se sont consultés aux fins de 

faire front commun. 

Ce dossier est susceptible de faire l'objet 

d'une prise de position officielle du Gouverne-

ment dès les premiers mois de janvier 1977. 

A tenir compte également dans ce dossier des ini-

tiatives fédérales dans le transport des animaux 

et des matières dangereuses. 

3.10 DOSSIER DE LA LOI DE LA PROTECTION DES EAUX NAVI-

GABLES  

Plusieurs infrastructures de transport au Québec 

(ponts, quais, routes) terminées, en voie de 

construction ou à l'état de projet font l'objet: 

de revision par le fédéral dans le cadre de•

l'application de la loi de la protection des eaux 

navigables. 

Au terme d'un examen de la situation, il faudra 
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négocier au cours de 1977 un accord: pour régu-

lariser plusieurs cas "a postériori" et envi-

sager la possibilité de coopération pour les 

nouveaux projets de construction. 

Dossier à l'étude et développement à prévoir au .  

cours du printemps 1977. 

3.11 DOSSIER DU TRANSFERT DE JURIDICTION DES DEBARCA-

DERES POUR TRAVERSIERS ROUTIERS (REMISE DES QUAIS) 

Négociations à compléter pour le transfert du 

fédéral au provincial de la juridiction d'une 

douzaine d'infrastructures portuaires utilisées 

pour les opérations de traversiers. 

Ceci dans le but d'intégrer les opérations de 

traversiers en v enlevant un niveau d'interven-

tion qui a toujours compliqué inutilement les 

opérations. 

Dossier actif en 1976 et développement à envisa-

ger au cours de 1977 suivant les priorités à 

déterminer. 

De plus il faudra continuer à faire des interven-

tions auprès du ministère des Travaux Publics 

pour maintenir dans un état passable les quais de 

Montmagny et de l'Ile aux Grues. Les autorités 

• fédérales envisagent de fermer le quai dès le • 

printemps 1977 pour cause de sécurité ce qui au-

ra pour effet d'arrêter le- service de traversier. 

3.12 DOSSIER DE LA DESSERTE MARITIME DE LA MOYENNE ET 

DE LA BASSE-COTE-NORD 

Il faut négocier d'ici le 31 décembre 1976 la 
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subvention pour la desserte de la Moyenne et. 

Basse-Côte-Nord. Ceci peut-être très impor- 

tant pour, le Québec étant donné que le. fédérai

paie les 2/3 de cette subvention qui représen- 

te un montant de $3 millions.. Après 	31 décem- 

bre, le dossier au niveau fédéral passera. de la • 

Commission Fédérale des Transports au ministère' 

fédéral des Transports et l'on risque d'avoir à 

recommencer à zéro au niveau fédéral. 

De plus, l'on devra mettre aussi en marche le pro-

cessus de négociation pour le renouvellement des 

accords de services de traversiers, année 1977-78. 

Dossier actif à négocier en décembre 1976. 

3.13 DOSSIER CONCERNANT LE PROJET D'UNE NOUVELLE POLI-

TIQUE FEDERALE D'ADMINISTRATION PORTUAIRE  

Le Québec, l'Ontario et les provinces maritimes 

ont dénoncé au cours de 1976 la validité du pro-

jet d'une nouvelle politique fédérale d'adminis-

tration portuaire que le Cabinet a accepté. 

La nouvelle orientation laisse peu de place à la 

participation provinciale et porte atteinte à 

l'autonomie locale. 

Prise de position officielle du Québec à prévoir 

au printemps 1977 à la lumière de la politique 

portuaire québécoise. 

3.14 DOSSIER DU MFRA/ARFAA 

Le gouvernement fédéral procède actuellement à 

une revision des modalités d'application des lois 



sur les taux de transport de .  marchandises dans. 

les Maritimes (MFRA) et sur l'aide financière 

au transport des marchandises dans le région 

Atlantique (ARFAA). 

Le Québec est visé.parce que la rive sud; de 

la Gaspésie à Lévis, est incluse dans le terri-

toire désigné. 

Prise de position officielle à entrevoir au 

cours de l'hiver 1976-1977. 

3.15 DOSSIER DU PROGRAMME DE RATIONALISATION DES SERVI-

CES DE TRAINS-VOYAGEURS 

Dans le cadre de la nouvelle politique fédérale 

des transports, il s'agit de revoir de façon 

globale la situation au Canada: aspects marke-

ting, financier, tarifs, subventions, équipe-

ments, dessertes à abandonner, nouveaux services 

plus adaptés, mise en commun de services CP-CN, 

projet de démonstration Montréal-Québec par un 

train LRC, remplacement de dessertes ferroviai-

res par d'autres moyens tels l'autobus, etc. 

Prise de position du Québec et revendications à 

envisager au cours de 1977. 

3.16 DOSSIER DU TRAVERSIER CAMILLE MARCOUX 

Ce dossier fait l'objet d'un réexamen. 

Revision de la participation financière du fé-

féral. 

Demande . à entrevoir en décembre 1.976 ou durant 

l'hiver 1976-77. 
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3.17 DOSSIER DES BATTURES DE BEAUPORT (QUEBEC) 

Dossier actif de négociationavec le _Conseil des 

Ports nationaux. 

Développement à prévoir: hiver 1976-77 et prin-

temps 1977. 

3.18 DOSSIER DU TRANSFERT DES OUVRAGES D'ART DANS LA 

REGION DE MONTREAL 

Dossier réactivé en 1976 concernant les ponts 

Jacques-Cartier et Champlain (voies réservées 

le canal Beauharnois, les terrains etc... 

Négociation globale au début puis par projet a-

vec la Conseil des Ports nationaux. 

21 

Développement à prévoir au cours de 1977. 
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4.0 	EVALUAT ION DES PROGRAMMES DE TRANSPORT 

4.1 ECHEANCIER DES PROJETS DE 1976-77  

4.1.1 Budget des dépenses (état du) 

Voir rapport du sous-ministre adjoint Pierre 

Michaud (gestion financière) de novembre 1976. 

4.1.2 Travaux de génie (état d'avancement des) 

Voir rapport du sous-ministre adjoint (génie) 

sur l'état d'avancement des travaux de génie 

(sept'76) et sur la banque de projets (sept'76). 

4.1.3 Programme de construction  

Voir CT concernant la programmation acceptée 

pour 1976-77. 

Etat de projets: document à venir. 

4.2 PROGRAMMATION 1977-78 

Document en préparation au service de la ges-

tion financière. 

Evaluation à faire en décembre 1976. 

Plan d'équipement 1977-82 à adopter. 
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5.0 

	

	DOSSIER NECESSITANT DES LIGNES DIRECTRICES OU  

DES DEC1SIONS 

5.1 DOSSIERS RELATIFS AUX ORGANISMES RELEVANT DU  

MINISTRE DES TRANSPORTS  

.5.1.1 Commission des Transports 

Relation avec le ministère des Transports 

Notion d'intérêt public à définir 

Intervention lors de la fixation des taux 

Rapport à demander au président sur la situa-

tion de cet organisme 

5.1.2 Conseil consultatif des Transports  

Créé en 1974 

Nomination à faire de 12 membres dont le pré-

sident et le vice-président 

Mandat (s) à accorder 

N'a siégé d'une fois en 1976 

5.1.3 Fonds d'indemnisation des victimes _d'accidents 

de véhicules automobiles  

Rapport à demander au directeur général' 

Modification de la loi • à entrevoir 



5.1.4 Office des autoroutes du Québec  

Rapport à demander au président 

Revision du financement de l'Office 

Revision des taux de péage 

Programme de construction 1976-77 et 1977-78 

Relation avec le ministère des Transports 

5.1.5 Société des traversiers du Québec  

Rapport à obtenir du président 

Relation avec le ministère des Transports 

Expansion de la société 

5.1.6 Société du Port ferroviaire Baie-Comeau / Hau-

te-Rive  

Rapport à demander au président 

Etat du projet (novembre 1976) 

Le projet progresse normalement. Le contrat 

a été signé à Baie-Comeau le 11 octobre au 

montant de $6,728,804. La Société aura à 

fournir du matériel au montant de $950,000. 

Cependant, il reste deux problèmes majeurs à 

-résoudre: 
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-La Société n'a pas encore le contrat 

de transport de papier de Quebec North 

Shore Paper, 

La Société s'est engaee dans un con-

trat qui excède de près de $2,000,000 

les contributions dont elle dispose. 

De façon générale, la Société a énor-

mément de difficultés à opérer de fa-

çon autonome. 

5.2 DOSSIERS RELATIFS A DES PROJETS SPECIFIQUES  

5.2.1 Concernant le service aérien gouvernemental  

Missions à préciser surtout concernant le 

service à offrir à l'exécutif gouvernemen- 

tal. 

Achat d'avions et d'hélicoptères à évaluer. 

Questions relatives aux besoins à combler 

concernant les équipages. 

Desserte de l'Ile d'Anticosti et de la Baie 

James à évaluer. 

Voir annexe I pour plus de détails. 

5.2.2 Concernant les ressources matérielles 

Incidence de la politique d'achat du Gouver-

nement sur le Ministère des Transports. 

Budget à reviser en relation avec l'entretien 

des immeubles. 
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Voir annexe.2 - Rapport de la direction 

générale de l'administration. 

5.2.3 Concernant les ressources humaines 

Incidence du gel des effectifs sur la ges-

tion des divers secteurs du ministère. 

Plan de perfectionnement des ressources hu-

maines pour 1977-78 (à évaluer à court ter-

me). 

Application de normes relativement aux me-

sures disciplinaires (à évaluer à court ter-

me). 

Développement d'une politique d'accueil des 

nouveaux employés (à évaluer .à court terme). 

Implantation de l'horaire flexible et/ou va-

riable (à évaluer à court terme). 

Voir annexe 3 - Rapport de la direction gé- 

nérale du personnel et des communications. 

5.2.4 Concernant les communications (information) 

Projet de codification administrative des 

lois et règlements dans les transports en 

cours d'exécution / Distribution à prévoir 

pour le début de l'année 1977. 

Réorientation de la revue l'Equipe 7 Projet 

à soumettre à court terme. 

Création d'une revue spécialisée en transports 

/ Projet à soumettre à court terme. 
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Mise sur pied d'un centre de documentation en 

transports / Projet en préparation.] Décision 

à court terme. 

Projets de nouvelles publications ou de réé-

ditions / Liste à venir. 

Voir annex 3 et 4. 

5.2.5 Concernant les véhicules automobiles 

Plusieurs projets en cours de définition vont 

demander à court terme des décisions d'ordre 

ministériel. 

Ces projets regardent pour une bonne part la 

réforme des services offerts au public et tou-

chent les contrôles des permis de conduire et. 

les ventes des plaques d'immatriculation. 

Les mesures suivantes retiendront l'attention: 

l'augmentation du réseau de points de 

vente par l'utilisation, si possible, 

des caisses populaires. 

q'émission d'un permis temporaire aussi-

tôt un examen de conduite réussi. 

la tarification d'immatriculation sim-

plifiée (nombre de cylindres). 

l'étalage sur douze mois du renouvelle-

ment des plaques d'immatriculation. 
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la prévision de l'assurance automo-

bile obligatoire. 

le développement des politiques de 

sécurité routière. 

Voir annexe 4 - Rapport de la direction géné-

rale du bureau des véhicules automobiles. 

5.2.6 Concernant l'expropriation  

Sur un budget initial de $72,300,000 des re-

commandations de paiement ont été faites pour 

un montant de $69,506,000. 

Des émissions devraient se faire d'ici le 31 

mars 1977 en vertu de la loi pour un montant 

additionnel de plus de $10 millions. 

D'où besoins financiers urgents. 

Voir annexe 2. 

5.2.7 Concernant le transport des biens  

La question des relations avec les autres pro-

vinces (dont l'Ontario, le Nouveau-Brunswick 

et la Nouvelle-Ecosse) et avec les états a-

méricains, notamment au niveau de la récipro-

cité des permis et de l'immatriculation exi-

gera au cours des prochains mois une attention 

particulière. 

Il en sera ainsi pour les questions relatives: 
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à l'avenir des associations dans • 

le transport des marchandises 

au transport du bois et des pro-

duits forestiers 

au degré d'intervention auprès de 

la Commission des Transports rela-

tivement à la fixation des tarifs 

Voir annexe 5 - Rapport de la direction 

nérale des systèmes de transport. 

5.2.8 Concernant l'organisation administrative: 

Projet à décider concernant la revision de 

l'organisation actuelle du ministère aux 

fins d'assurer une plus grande concertation 

et fonctionnalisation. 

Décision à prendre concernant l'organisa-

tion régionale du ministère. 

Projet d'organisation en cours d'exécution 

à court terme: 

du service aérien gouvernemental 

de la direction de l'approvision-

nement et des contrats 

de la direction de l'administra-

tion centrale 
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5.2.9 Concernant le  dossier du débarcadère de 

Matane 

- En plus des projets mentionnés dans le rap-

port du service du transport maritime conte-

nu dans l'annexe. 5, il y a lieu de retenir 

le projet de construction du débarcadère de 

Matane où il faudra négocier avec le CN les 

droits de Illaiage et l'opération du débarca-

dère. D'où développement à prévoir en 1977. 

5.2.10 Concernant des •dossiers interministériels 

a) Projet d'étude Ferrall-Ferchibal  

Projet de construction d'un système 

de transport ferroviaire reliant la 

Baie des Ha Ha au Lac Albanel. 

Rapport final terminé en décembre 

1976 (5 volumes). 

Dossier interministériel. 

Présentation à prévoir au Conseil exé-

cutif en janvier 1977. 

b) Projet de développement de l'Ile d'Anti-

costi  

Dossier interministériel actif. 

Développement à prévoir en 1977 concer-

nant les infrastructures portuaires, aé-

roportuaires et terrestres. 



c) Dossier des lies-de-la--Madeleine 

Dossier transport relié à l'exploita-

tion de la mine de sel. 

Développement à prévoir en 1977. 
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ANNEXE I 

RAPPORT DU SERVICE AERIEN GOUVERNEMENTAL 



I .;01...'\.-::•Nli.iNT . 
[ Y,.: Q'..1-..1%1-:.C. 

MINIST.RE 

II.:S TRANSPORTS 

A Moieu,',, CJcLL 	Roulmu, So1JJ-Min213tke 

DE 1$ enoit Ste-MnAie, SeAvice 

Sujet: Inventaie pkojet,s en COO.M • 

Der)  te. 24 novembke 1976- _ 

1- Potitiue  nouvekuementate conceAnant ta mi3ion  du Seitvice  

6audizait con6ittmek ou in6ikmeit ta ni2,sion du Sekvi(Le Aftien taquette 
conisite actuettement à: 

a) ttmuiceii. un 3eAvice execut4 (3 av.i .on3) en apptiquant te2s 
pflLoflt 3uivapte,s: 

% d'utitiation hke4 de v( 

Uit.gence3 maeadiu 	 25% 

Tituneokt des mini3tA.e.3 	 32% 

Dtan6pott de onctionnaiku 	 41% 

Vo.e. technique 	 2% 

100% 

b) M3u.A.e/t. La putection de 's 4oke,ts contke Le éeu (21 avionA) 
Minieèke du Tekku Fo,têt,s 

c) Auukek un 4e/vice d'heticoptku (6 appakeit,$) 
dont: 

2 pouk ta Sa/tete du Qu'au_ 
2 poco_ TOU/Li3M2, Cha33e g Pêche 	. 
2 potwi tu be,soins genekaux du Gouvertnement 

	

d) Auunek du 4e/vice3 3Peciaux (3 appakeiLs 	1 	et . 
2 Beavek) 

majokitaikement pote/. Toukime, Cha33e g Pêche - 

e) Auunc. ta etance de t'opftation inisecticidu (Se.c.teuk aviation) 
pouk te compte du Mini3tê/Le du Tehitu e Foket. Cette opekation 
est con tiiée à contkat à L'entkepkie pitivee. 

iL 4auditeit tatueit. 3ftii une deinnnde du Minieite de3. Richuu Natukette's con- 
ceknant•t'imptication po3.1..bn, du Sei-Lu-Lee Aftien dais. t'opekation d'une Lotte 
d'heticoptèkm (pouvant atteindke 34 appakezi.0 pouk te compte de t'Hydko- .. . 

- Québec - Baie Jamm. Je VOU3 ai 6aLt kappokt d cet c.,44et Le 12.  .octotece dekniek. 

• • 2 



Monsiea& Ctaude - Rouleau, ,soLt-LtfrLe 

Nou kecevonà une demande du ninlistite da Tot.ut-ii,me de ta Che et de 
ta Pîche pou& e(ectuek une ét 'ude de keutabitUte conceknant t' achat 
OU. ta tocation et t'opé&aUon d'an avion pouit e(Ç l ec)tuek t'enàembte du 
tnanàpoi(t (6ket, pauageflà et •oukiteà) à t'Ite d'Anticoei, te_ 
tout 6aisant paktie d'une etude en COLUI3 utA /a gestion de Vite 
d'Anticoàti. Devonà-nouà conldekek qu'une tette oecation ()ait .paitUe 
de ta miulon du Sekvice Aekien? 

La Societé de Caittogicaphie (àociete autonome) m4.e3u& pied pak te 
Min-i_àtêke dei TekheA g Foket6, apic une.'epekLence decevante avec - . 
t'entkepiiiise pnlvee, kevient à ta chakge poak que te Sekvice Aeklen 
à'imptique dan à t'ope,tation d'un avion là êtke ache) àpeciatement 
équipe pouk ta photogkaphie aekienne. Devon3 - nou3 conidekelt qu'une 
tette ope&ation () ait paktie de ta miuion du SeAvice Aekien?. 

A ta £amiéite dm titoiis (3) cws pkecedentà, i/ y aukait tieu de nedê(linik 
te Arne ou La miuion du Sekvice Aekien en. etabtivant ta ligne ma,WLeue 
de on mientation et de àon expanàion &aune. 



Pitogine  _ 197 (, -77 - 1977-7i; 

Co*Stitucti.ou d'Un -LniCieltbt(!. aC1t'li.;11,/St7Lati. 

La con3tAuction d'un imeubf.e adm,i,i3titati()  mt pue au ptan quin-
qacuat du M.n.i.,5tene. au buecut d'mcii.itee 	a Cté ketenu et -t_eis • 
pumiCite,s eq3eA 'sont comencém. Le Mi:›Une devkait uttek en 

(

appee d'ofeeA au p/lintemp,s 1977 et ee début deis tkavaux eAt pkévu .  
pouic juillet 1977. 

Cette con,st)uce;tion nou3 pe)t)neLtka de. de=gagn. quelque peu te 3 eit ■,ice 
de l' entiLe,tien en .eui cédae Le "b.aA ciité" aetueLeement occupé pan. 
La cWtee-Uon, 	adrain-i,stitat,Lon , Le o.pDcaLi..o n/3 , La AaLle de)s piZotc5s, 
Le dipate.h., Le tAa(vi,c, La. AaLLe d'attente ainAi que Le centiLe de 
cookdination pouk Leis 2.ttx de c)/L.é.2tis du pin,iAeiz.e. deA TeitkeA 	Fo/LM. 

Si.. Le Sekvice Aé-)z-ien ajoute,- d' t)ce appme-il..3 a ,scc eLotte actueLLe, 
une demande 'suie aLte pôuic La conistiacction d'un hangak-hre-Licopti?Ae. 

Achat d'avion, - Sekvice exécuti6  

Le 16 aoat dekniek, MonAieuk F. R. KeakmA, PkéAident de Canadaik, v0u4 
ISaiait une pkopo6ition pouk La vente à La Pkovince de deux (2) avion4 
Leafrtak 600. 

Tel qu'indique dan/3 votke note de tkanismq.mion te cet d'acquiition a 
eté inctuA dam Le cycte budgétaike. La tkaeaction eobate Ae képairt-U 
comme Auit: 

Année 1976-77 (Budget ttppÊementaike) 

Année 1979-80 

Année 1980-81 

$ 	427,500.00 

$ 1,710,000.00 

$ 7,412,500.00 

 

$ 9,550,000.00 

Un de ceA avionA kemptacnait notke kéacté actuel VI-l--125, qui auka a ce 

moment-Là .seize (16) .annem d'exiAtence. 

Le deuxième aukait L'agencement intékieuk d'ambeance pouk te tAanApakt 
de-4 matadeA. 
Notice opekation de ce ciite donne Lu 

1972 

ltL'ce-s AuivantA: 

40 matadu 
1973 145 " 
1974 225 
1975 502 
1976 (10 	mois) 422 



Eu - 1975, nouA aums e6,1ectue 1028 liewt..m de vot à ce txan,spoxt pftio«itaikc&. 
ce qui COW5titUe Une litiLL/SatiOH c 	cLn temp,!) d'un avion. ActueLeement 
;LOU3 dOUVIOli un mouvaiA Aeitviceà t'exftwW)  à cauAe de ea 	 deA 
ukgenceA teAqueUeA ne Aont paA 

c) RepaAatiou deA avion3 Cano 

Notxe gotte d'avims eitexue,') poux .e_e3 () eux de 4o/tEit2) Ae compa.I.,e de 
qUill2e .  (15) auionA CL-215 et de hiX (6) avion3 Cawso. Le)s avionA 
Cau.o qui ont titente-cinq (35) anis d'âge, itequi;ikent d'uAgence une 
heni,se à neu() . 

. Deux (2) Cano 'sont actuellement conUe,s'à Innotech Aviation poux 
nelnie à ne4 au coût eveng_ de $325,000:00 chacun. • • 

Vau notxe enveeoppe de ba is e 1977-78, deux (2) autke's Canut 4ont .• 
mai4 nou4 avons demande deux (2) Cano additionne pouk 

. texminek cette itein-im à ne4 en 1977-78. 

Je comieke impoxtant que cette demande de ckedit Ao-it appkouvee 
au budget 77-78. 

• • ./5 



Resson)lc.ets huma 	US 

Nau,s AU 0113 des ptob.C.C.mes da. au manque d' e(i ecti() s au magasin (entActie ri r • 
aux achats (entte.ti.en) au dispatc1•1 (o)ekati.ons) nia», 	ptobtibne ma:jeun_ 

se 3itu.c au niveau des ptdotets. 

Pieotes  executi63 

Lets concetssiams ,6aitesLo dets detniètm negociations aux pi-eûtes ecu:nes. 
necessitent L'engagement d'un equipage (2 pote) additionne. 

Pie.ote3 d'avions-c7iteknes 

LOU de L'acqui4ition et La mise en setvice de à quinze (15) avions CL- 2I5, 
en 1970, Lesquees 's'ajoutaient aux six (6) avions Cao, nouts n'avants pas 
obtenu Les e liéecti(vs necessaites• etc date nous n'avons pa3 ketr.33i à 6a,i)Le. 
Le tattkapage. 

NOU3 avon6 actueteement: 

19 capitaines 

13 co-pàotis 

Nou avons besoin d'un minimum de vingt-et-un (21) équipageA, oLt quakante-
deux (42) piLotes et co-piLotes d'oû un vide de dix (10) e(ectqs que nau4 
combtons avec de à occuionnets. Cette pucéduke coûte tkèA -elleit sut te pean 
.entkaînement et nous empêche de pflocédek dLa PAmation de speciatistes. 

La Ftance et L'Espagne ont deux (2) .equipages pak avion. Le Ministe'ke deS 
TehheA 	Fotets et 4 .e3 3aciététs de consekvatian nouts &int dets ILepkéfsentationts 
annuettes pouk constatet Le manque d'équipage.• On nous n'avants .pas actuette-
ment te minimum mathématique d'un équipage pak appakeie. 



,ce.e›,-02:4427  

Benoît Ste-Makie 
Sekvice Aértien 

4 - Re,mowlea 4,inancÀ(:'An 

Le COWSCU du TIL é...50k a d(i.j 	a:tue que te budget du Sekvice Aékien z. QJLaLt 
bcce AHA tql.Lto)ticlue de A coàt,s, etant donnj. que notke opékation échappe - 
à 

 
LUI comtitne pe.ani6ie d' atiej.is (tti o n. 

Etant donne que VI U;S pkepaiLons te budget pk.é>s d'un an à t'avance, 	A e ecoute 
deux (2) année 	iiaiLe pouk Co kAir jeA te)s dponibiUteis- budetajiLe,s. 

En 1975 - 76, nous aucin3 demande, et obtenu àn budget uppeementaike de $50-0,000.00, 

Tt 11.0 U3 a eu-. pouib2e de demandek cet aju3tement mécanique au budget 1977-78 
mai.)5 it n'en demeuke pem moin4 que cette memè )somme 	néce33aike pouk .1976-77. 
Ok, on m'avi,se qu'un budget AuppMentaike wt impouibte cette année. 
De mon dite,. it ni' et impouibte de maintenik te /Jekvice dei) avi0n4 executi(1 3 
et de pkepanek Le 4 avims-citeknes pou.-'i ta pkochaine )sction de 6eux )sanA un 
appoitt PAanciek isupptémentaike. 

Ce. sont Là, en keisumé, Le is pkinc.i.paux pkobterne)s du. Seitvice Aeitien. Le me 
évta pta-i-EA de voLus kencontkM pow ptuis amptes ditaLe.4. 

Soyez aismyte de ma cattabokation habLtueUe et d'une gefsti.on 4inanciè>e 
dan-s te meilieuk intehét de La Pkovince. 

Le. VJ,DctewL genftat, 

/LM( 





ANNEXE II - 

.RAPPORT DE LA DIRECTION GENERALE  

DE L'ADMINISTRATION CENTRALE  



. 	U,.. 	:I .  \  

-'..,..  

H ■3LC, le 	novenibce L9Ï6 

Monsieur Claude .,oule u ;  ing. 
Sous-ministr ,2 

Benoit Deshae, ing. 
Sous-ministre adjoint 

Sujet : 	Inventaire des projets en cours 
• Questions à régler 

Pour répondre à votre mémo de ce jour, je dois vous 
informer que nous n'avons, aucun dossier actif qui 
pourrait être classésous' la rubrique a).- 

Par contre, nous avons queloues dossiers d'ordre 
administratif actuellement à l'étude. 

Organisation administrative  

La Direction de l'organisation administrative étudie 
actuellement deux directions, soit approvisionnement 
et contrats et l'administration centrale. En fait, il 
s'agit de regarder de près les définitions de fonctions 
en vue d'éliminer les chevauchements et les zones grises. 

Ressources matérielles  

Le seul problème qu'on pourrait signaler sous cet item 
est le fait que nous prévoyons manquer de budget pour 
l'entretien des immeubles oui nous sont confiés ainsi 
que pour les nombreux règlements de griefs se rapportant 
à l'hygiène, ports d'attache, etc. 

Ressources humaines 

Le problème le plus urgent pour ce qui concerne le per-
sonnel sera certainement celui de recruter 80 occasionnels 
Pour le Service de l'informatique occupé présentement à 
l'émission des plaques d'immatriculation pour l'année 1977.. 
Une autre fonction executee en partie par ce même personnel 
est l'émission postale des plaques d'immatriculation qui est 
limitée à une période d'activites intenses pendant trois 
mais. On pourrait aussi signaler que le départ de 45 eva- 

. 12 
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luateurs et techniciens de l'expropriation au cours 
des quatre dernires annes nous oblige à confier 
beaucoup de travail à 1'extr2rieur. Dans les autres 	

[ services., quelques postes suppl&nentaires ,(viifica- 
tion interne 3, enqutes 2, gestion des documents 3) 
pourraient être justifis et, sans doute, am'ediore-
raient la bonne marche. 

Ressources  financii'cres  
7 

La seule direction qui gère un budget destiné au paie-
ment est l'expropriation.- D'un budget initial de 
$72,300,0 00, nous avons actuellement émis des recom-
mandation s de paiement pour $69,506,000, laissant une . 
balance d e $2,794,000. Nous prévoyons -pouvoir émettre 
d'autres recommandations de paiement d'ici au 31 mars 
1977 pour un montant additionnel de $10,000,000. 

Si, des informations additionnelles étaient nécessaires, 
il me fera plaisir de tâcher de vous les fournir dans 
le plus court délai. 

Benoit Deshaye, ing. 
Sous-ministre adjoint 

BD/mcg 





ANNEXE III 

RAPPORT DE LA DIRECTION GENERALE  

DU PERSONNEL ET DES COMMUNICATIONS 



I `. 	i'li•:-.(: 

Qu(--‘,bec, le 25 novembre 1976 
1 s i 

 
Y' 	[S 

MEtv10 A : Monsieur Claude Rouleau 
Sous - Ministre 

DE : RaymQfld Conti 
Sous-Ministre adjoint. 

OBJET : L'inventaire  des projets  en  cours  

Monsieur le Sous-Ministre, 

Je m'empresse de répondre à votre demande en date 
du 23 novembre dernier. 

Comme vous le savez sans doute, au sein du ministère 

I
des Transports, il n'est pas de la vocation, ni des objectifs de la 
direction générale du Personnel et des Communications, d'oeuvrer 
dans le champ de la législation et de la réglementation des trans- 

i 	 mation des transports. 
ports, pas plus que dans le domaine des politiques et de la program- 

Cependant, dans l'exercice de son rôle de support à la 
gestion, la direction générale du Personnel et des Communications 
a pour mission de concevoir et de réaliser des programmes en rela-
tion avec : 

L'administration du Personnel. 

Les Communications. 

L'organisation administrative. 

D'ailleurs, compte tenu de la déconcentration administrative 
du ministère des Transports, il est à signaler que dans ce rÔle d'aide à 
la gestion, la direction générale du Personnel et des Communications 
tente de plus en plus d'être présente sur le territoire par l'affectation 
d'agents dans les bureaux régionaux et par ses interventions qu'elle ef -
fectue le plus près de la base et le plus souvent en collaboration avec 
les gestionnaires. 
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a) L'administration du Personnel 

Dans le cadre des responsabilités qui lui sont confiées, 

la direction 'du Personnel est ti compléter les travaux prioritaires . 
suivants: 

La préparation du plan annuel de développement (perfec-
tionnement) des ressources humaines pour 1977 -78; 

la description des normes et pratiques du ministère concernant 
l'application de mesures disciplinaires; 

l'application de nouvelles échelles de traitement et le paiement 
de la rétroactivité, suite à la signature de la 'convention collec-
tive des professionnels; 

la reclassification des chefs d'équipe en routes et structures 
(CT - 101996 du 15 septembre 76). 

D'autre part, le bilan de certains projets que. j'estime né-
cessaires de mettre en place, à plus ou moins court terme, sera - 
déposé prochainement. Ces projets sont: . 

- Une politique d'accueil des nouveaux employés du ministère; 

un programme de sécurité des employés au travail; 

l'implantation de l'horaire décalé et/ou variable (Auberge des 
Gouverneurs, Place Hauteville); 

la décentralisation du contrôle de l'assiduité (projet-pilote en 
cours. 

Enfin, je souhaite rencontrer prochainement les autorités 
de la Commission de la Fonction publique, afin de préciser les 
rôles et responsabilités des divers intervenants dans la dotation 
du personnel ouvrier (avancement, promotion, recrutement). 
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Dans son mancidt de concevoir et de réaliser divers 
programmes d'information destinés à 'différents publics sur 
les lois, règlements et réalisations du ministère, il serait 
trop long do souligner toutes les publications en cours de 
préparation. Toutefois, au nombre des priorités, les projets 
suivants sont âse conerétiser. Ce sont: 

Une codification administrative des lois, règlements et - 
ordonnances des transports. Les deux volumes .sortiront 
des presses dans les prochaines semaines, et leur mise 
â jour est prévue au moyen d'un système d'abonnements, 
de concert avec I'Editeur officiel du Québec; 

une réorientation de la revue destinée aux employés du 
ministère "1' é q uip e" , est en cours. En plus d'être 
un organe d'information des employés sur leurs activités 
professionnelles, sociales et sportives, la revue se veut 
aussi être un moyen de communication entre l'organisation 
et les employés, et ce, dans les deux sens; 

la conception et la mise en plaCe d'une revue spécialisée 
dans le domaine des transports, essentiellement orientée 
vers une clientèle particulière; cette publication fera écho 
des recherches technologiques et scientifiques ainsi que 
des réalisations de notre ministère en matière de systèmes 
de transport. Elle visera des spécialistes des secteurs 
privé et gouvernemental, de même que du monde de la re-
cherche et du milieu universitaire; 

le développement d'un centre de documentation en rendant 
accessible û tous les gestionnaires et employés du ministère 
la documentation et les publications relatives au transport. 
On pourra y trouver toutes les publications internes et externes 
qui visent le transport des personnes et des choses, par terre, 
air et eau. Ainsi, les gestionnaires et particulièrement les 
scientifiques et les chercheurs seront informes sur les travaux 
publiés et les recherches en cours; ils pourront être, alors, â 
la fine pointe de leur discipline. 

D • 0 



.1,'orcEmisation admin5 	tive  

Tout en poursuivant diverses interventions qui sont, 
d'ailleurs, demandées à divers paliers du ministère, il 
m'apparaît opportun de faire le point sur l'organisation du 
ministère. 	vous ai d:'bà fait part de cette préoccupation - 

dans un mémoire daté du ler novembre dernier. L'objet de 
ce mémoire était de définir une orientation.nonvelle de la 
fonction organisation. Suite à l'expérience de mise en place .  
qui s'effectue depuis plus de cinq ans maintenant, certaines_ 
lacunes peuvent être constatées. - Ce Sont: 

En fonction de la fusion, Voirie - Transports, on se rend 
compte que dans les faits, il n'y a pratiquement pas d'in-
tégration au niveau des opérations; 

il n'est pas assuré que tout ce qui est contenu dans les 
plans •d'organisation est appliqué ou même applicable; • 

enfin, on décèle qu'il y a un manque de concertation dans 
la hiérarchie du ministère. 

Un des moyens devant être Mis en place pour favoriser 
l'évolution de la fonction organisation serait, comme je l'ai 
souligné dans ce mémoire, la mise sur pied d'un comité de di-
rection qui aurait à se prononcer sur toutes les orientations 
que veut se donner le ministère, non seulement dans le domaine 
administratif, mais également dans celui des transports. 

Bref, sans vouloir présenter une liste exhaustive des acti-
vités de la direction générale du Personnel et des Communications, 
le présent mémoire . se veut être une synthèse des projets prioritaires 
en cours. Aussi, comme vous le signalez dans votre mémo, j'appré-
cierais avoir l'occasion d'en discuter avec vous de façon à connaistre 
les nouvelles orientations que notre prochain ministre voudrait bien 
nous indiquer. 

Le Sous-Ministre adjoint 
Personnel et Communications 

*sa 

Raymond •C onti 
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ANNEXE IV  - 

RAPPORT DE LA DIRECTION- GENERALE  - 

DU BUREAU DES VEHI CULES-AUTOMOBILES  



I M:NISTERE 
. DES - ; - SPORTS 

)D T',ClioN Gi-.1:.-11:2\ LE 1 
DL M.IRLALI 

DES \T.HICULES 
ALT( MOBILES 

I S D . c r. • :". ' : .N SU 5F-0V 
OuC.OUEBEC 

GIS 4K8 

(,•1...;t:113 ,E.(: 

QUEBEC, le 24 novembre 1976 

Monsieur Claude Rouleau, ing. 
Sous-ministre 
Ministère des Transports 
700 est, boul. St-Cyrille 
29 .ème étage 
Québec, Qué. 

Sujet: Inventaire des projet(' en cours 
Questions à régler .  
Notre dossier CG1 

Monsieur le Sous-ministre, 

J'accuse réception de votre lettre du 23 novembre 
concernant le sujet en titre. 

Je vous ai transmis également en date du 23 un do-
cument formulant les diverses interrogations du Bu-
reau des véhicules automobiles dans le but de vous 
permettre de faire le point avec le nouveau Minis-
tre des Transports. 

Depuis ce rapport, j'ai reçu de la Direction de la 
Sécurité routière une liste des projets en cours 
d'exécution. Ces projets ne nécessitent pas tou-
jours des orientations nouvelles. 

Cependant, cette liste peut être utile pour infor-
mer le Ministre des activités de ce secteur impor-
tant, c'est pourquoi je vous en transmets une co-
pie en annexe A. 
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Si je devais qualifier la liste des priorités que' 
je vous al transmise le 23 novembre, je dirais - 
qu'elles ont comme caractéristiques principales 
de réformer profondi.2ment le service que le Bureau 
des véhicules automobiles doit donner au public 
par les contrales des permis de conduire et les . 
ventes des plaques d'immatriculation pour palier 
à l'insatisfaction justifie, dans bien des cas, 
des gens qui ont à traiter avec nous, d'où: 

• 1- Augmentation du réseau de points de vente par 
l'utilisation, si possible, des caisses popu-
laires. 

Emission d'un permis temporaire aussitôt un 
examen de conduite réussi. 

Tarification d'immatriculation simplifiée (nom-
bre de cylindres). . 

Etalage sur douze mois du renouvellement des 
plaques d'immatriculation. 

Prévision de l'assurance automobile obligatoi-
re. 

Développement des politiques de sécurité rou-
tière. 

En annexe B vous trouverez les diverses questions 
évoquées par ma lettre du 23 novembre. 

Recevez, Monsieur le Sous-ministre, l'assurance de 
ma collaboration. 

Le Directeur général du Bureau 
des véhicules automobiles, _ 

1 4//(-■;' ---.  
'-Ghislain K.4aflame, avocat 

/ 

/jh 



Annexe -A- 

D1PECTIO:; IF.; LA SECUR1TE ROUTIF,RE 

Service de l'Education routière 

Liste des projets en cours d'exécution . 

Projet/mandat: 	 Etat de développement: 

Rédaction du manuel général sur 
l'enseignement de la conduite 
automobile 

Ce projet mis en' retrait pendant quelques mois - 
a été relancé en peptembre 1976. Un employé 
professionnel s'occupe à plein temps de préparer 
selon un échéancier des textes préliminaires en • 
regard des sujets prévus aux divers 'chapitres et 
'une firme extérieure .s'occupe de la présentation. 
.écrite et audio-visuelle. -La date d'échéance 
est prévue pour avril 1977. 

Revision de l'arrêté en conseil 	Un comité siège à chaque semaine en vue de pro- 
sur les écoles de conduite. 	céder à la rédaction du texte de la nouvelle 

réglementation à soumettre. La date d'échéance 
est prévue pour la fin de mars 1977. 

Cours de formation de moniteurs 	lie Service procède actuellement à la structura- 
(conduite automobile) 	 tion du contenu de ce cours; à la conception 

et à la correction au besoin des textes d'examen 
sur des matières particulières. 

Il est en voie de procéder bientôt à l'évalua-
tion des résultats de cours dispensés depuis le 
début de 1976. 

Evaluation de projets de cours 
soumis dans les divers domaines 
de la conduite 

Le Service, à là demande du Directeur général l  
examine, selon un ensemble de critères profes-
sionnels, divers projets de cours qui lui sont 
soumis de l'extérieur, soit par les écoles de 
conduite ou par d'autres organismes. Environ 
une dizaine de projets ont été soumis. 

- Cours, de formation de moniteurs 
.• en motocyclette 

Relativement à ce programme, le Service ,est à 
revoir le syllabus de ce programme pour y ajouter 
-certains éléments, de manière à ce qu'il rencon-
tre les exigences de la réglementation envigueur' 
et qu'il puisse se rapprocher dans les grandes 
lignes des autres programmes de formation de 

moniteurs touchant les autres domaines de la 
• conduite. (3 sessions - - 52 candidats) 
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Cours de formation d'animateurs 
en transport scolaire 

Cours de formation d'animateurs 
en motoneige 

Cours de formation de moniteurs 
en conduite préventive 

Cours de formation de moniteurs 
en bicyclette 

Le Service assure au besoin l'organisa-
tion et la réalisation de cours de forma-
tion d'animateurs, lesquels à leur tour 
dispensent le contenu d'un cours de 15 
heures aux conducteurs d'autobus scolaires_ 

La date d'échéance prévue est septembre 
1977. 

Le Service assure au besoin les services 
d'animation lors des cours de formation 
d'animateurs en motoneige, lesquels à leur 
tour dispensent un cours aux apprentis 
conducteurs ou aux conducteurs qui désirent 
suivre un cours de mise à jour. 

Le Service, à titre d'agent coopérant re-
connu par le Conseil Canadien, voit au 
besoin à la formation de moniteurs qui, à 
leur tour, dispensent le cours soit au 
public en général, soit aux membres de 
l'association à laquelle ils appartiennent.. 

Le Service voit à la formation de moniteurs 
en bicyclette qui, à leur tour, - dispensent 
le cours aux élèves des écoles ou aux en-
fants inscrits aux terrains de jeux. 

En 1975, le Service a tenu près de 140 
sessions en français concernant 1450 moni-
teurs, et 19 sessions en anglais pour 165 . 
moniteurs. La même tendance semble-t-il 
a été maintenue en 1976. 



Campagne sur le port de la 
ceinture de sécurité (simulateur) 

3 -- 

Observation sur place des 
instructeurs ayant un permis 

Il provisoire d'instructeur en 
. conduite automobile 

Supervision générale du 
programme sur le transport 

Il scolaire dispensé aux chauf- 
feurs d'autobus scolaire 

Il Visite et inspection des écoles 
de conduite quant à l'observance 
des clauses de l'arrêté en con- . 

Il seil #1563 

Vérification et contrôle des for-
mules d'enregistrement des élèves 
dans les écoles 

Compte tenu que la procédure actuelle de 
sélection des instructeurs requiert que 
le détenteur d'un permis provisoire 
d'instructeur fasse l'objet de trois (3) 
observations sur place avant de recevoir 
son permis d'instructeur, le Service ef-
fectue environ l'évaluation d'une centaine 
de.candidats . par année.• 

Ce programme, dont la réalisation a com-
mencé en juin 1976, doit se poursuivre 
jusqu'en décembre 1977. Le Service 
délègue pour chacun des cours prévus un 
agent de prévention qui effectue, selon 
le cas, une visite plus ou moins brève. 

En vue de surveiller la mise en applica-
tion par les écoles de conduite de la 
réglementation qui les concerne, le Ser-
vice visite régulièrement les écoles pour 
constater si elles se conforment toujours 
aux exigences prévues. 

En 1976, le Service aura effectué, à la 
fin de décembre 1976, environ 300 visites. 

Dans le cadre de la loi sur le port de la 
ceinture de sécurité, le Service, sur 
demande, anime des séances d'information 
et fournit à la population la possibilité 
de faire l'expérience du simulateur. 

Le Service a été présent à date dans une 
trentaine de localités et a assuré ainsi 
près d'une quarantaine de jours de présence. 

Pour chaque élève inscrit à une école de 
conduite, nous recevons une formule d'ins-
cription et une fiche le concernant. 11 
convient particulièrement d'examiner la 
fiché de l'élève pour voir si tout est 
conforme. (Environ 90,000 exemplaires de 
l'un et l'autre formule). 
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Administration des permis d'école, 
extension, salle provisoire etc. 

Concernant la sécurité agricole, 
participation à des cliniques et 
des rodéos en regard de la condui-
te de véhicules sur la ferme. 

Assistance lors des campagnes por-
tant sur la sécurité routière. 

Supervision générale du cours de 
base sur la bicyclette. 

,Participation à des congrès, des 
conférences publiques ou à des 
émissions de radio ou de télévision. 

Ententes à négocier avec des Ser-
vices d'autres ministères. 

•  

Les écoles de conduite peuvent sur demande 
et à certaines conditions obtenir un permis 
d'extension d'enseignement. 
Durant les 6 premiers mois de 1976, le Ser-
vice a émis 166 permis, il est à noter ce-
pendant que vu certaines circonstances parti-
culières ce nombre. sera peut-être doublé pour 
le second semestre. 

Le Service, sur demande, fournit l'assistance 
requise aux corps policiers ou aux minicipali-
tés qui désirent organiser une semaine de sé-
curité. 
De janvier à juin 76, le Service a participé 
à 5 projets de ce genre. 

Sur invitation, lors de congrès d'association 
ou de groupements, le Service accepte de pré-
senter des conférences sur des sujets relatifs 
à la sécurité. 

Le Service prépare dans le cadre de l'applica-
tion de l'arrêté en conseil #1563 deux proto-
coles d'entente à négocier avec des services 
concernés au ministère de l'Education. 



SERVICE D'EUDES EN SECURITE ROUTIERE  

Mandats de travail 

1 	Guide de l'automobiliste: 

Révision complète, corrections et amendements à la rédac-
tion, refonte et nouvelle disposition des chapitres (pro-
grès à date: 3/4); le projet sera soumis pour examen et 
autorisation, d'ici à quelques jours; 

2- Taxi: 

questionnaires topographiques.- Nous terminons la cueil-
lette des données sur le terrain. Nous procéderons, en 
janvier, à l'ébauche des canevas de questionnaires (pro-
grès à date: 1/3). 

questionnaires de langue.- Le ministère de l'Education a 
révisé sa décision de prendre tout à charge. Ses ques-
tionnaires actuels ne sont pas adéquats. Il faudrait en 
faire d'autres. L'Office de la langue française accepte 
de prendre le mandat à sa charge. Nous débutons les négo-
ciations; 

Gestion des documents: 

a) conservation-échéancier. Cette partie de l'étude est com-
plétée. Le rapport est prêt. . 

h) classement uniforme des documents dans les trois Services 
et à la Direction. Nous cormençons. Le Service central de 
la Gestion des documents est intéressé et collabore à notre 
projet; 

Etude sur la limitation de la vitesse (publicité): 

La rédaction est terminée. Reste à transcrire et faire. approuver 
pour publication; 

Pneus rechapés: texte de vulgarisation. 
Mandat en suspens; 

6- Sièges et harnais de sécurité pour enfants: 
Mandat en suspens; 
(La documentation disponible est trop restreinte. Les spécialistes 
aussi); 
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Bulletin "Bon VoyAge": 

Cyclisme: 

Texte approuvé pour l'imprimerie. La distribution sera ef-
fectuée sur demande. 

Motocyclisme: 

Texte écrit, transmis à la Direction des communications. 
Texte corrigé. Sera remis, la semaine prochaine, à la Di-
rection des communications, pour imprimer; 

8- Efficacité du système de points de démérite: 

Avancement du travail: 

a) bibliographie rassemblée et dépouillée. 

h) questionnaire sur la perception des points de démérite 
par les automobilistes: Il reste 500 personnes à inter-
viewer, pour compléter l'échantillon statistique. 

formulaire du rapport d'entrevue. 

Le formulaire est prêt, sauf des retouches mineures. 
Il reste à l'expliquer aux interviewers et à le mettre 
en application. C'est l'accumulation de ces rapports qui 
aura de la valeur; 

étude longitudinale par conducteur de l'effet du système 
des points de démérite. Les premières ententes sont éta-
blies avec le Service de l'informatique; 

9- Caractéristiques des accidents commis par les policiers diplô-
més de l'Institut de police du Québec à Nicolet. 

Les questionnaires remplis par les policiers tardent à entrer 
au Service régulièrement. Un rappel aux retardataires est ac-
tuellement en cours; 

10- Pneus rechapés: 

Le Québec a vu sa norme BNQ 1221-100 soumise à la concurrence 
de la CSA. Une nouvelle norme sera mise en force dans les autres 
provinces. Le Québec devra amender la norme pour l'uniformité. 

Ce mandat est en voie de réalisation. 

(Incidence sur l'étude du Service des Relations extraministé-
rielles); 

Do. 
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U- Statistiques des accidents de la route: 

Rapport annuel; 

Rapports trimestriels; 

Rapports mensuels; 

(Mandat permanent); un professionnel et un agent principal 
y sont affectés à plein temps; 

12- Statistiques d'accidents de la route: 

étude sur les piétons victimes. 
(en suspens). 

étude sur les effets du port de la ceinture de sécurité 
et de la réduction de la limite de vitesse. 

Partiellement complétée; en marche: un rapport prélimi-
naire a été soumis. 

étude des accidents impliquant les conducteurs de moins 
d'une année d'expérience (en suspens); 

13- Bicyclette: 

Comité permanent de la CSA. 

Ce mandat est en évolution. Le rapport officiel sera publié . 
par l'ISO. 

(Incidence de cette participation dans l'enquête sur Service - 
des Relations extraministérielles); 

14- Questionnaires de l'examen écrit aux permis de conduire: 

Mandat renouvelé. Les questionnaires sont à refaire en entier. 
Actuellement, ce mandat est en suspens, pour être coordonné 
au mandat du Service d'Etude et Recherche sur l'examen pra-
tique au permis de conduire; 

15- Centre de documentation: 

Mandat permanent. 

Accumulation, inventaire, analyse, codification, classage. 
Publication périodique d'un bulletin d'information sur les 

• nouvelles acquisitions. Tout fonctionne bien, les demandes 
de services augmentent continuellement; 

• • 
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16- Evaluation des postes du Service d'Etudes en sécuri-
té routière. 

Ce mandat vient de nous être confié, en vue de clari-
fier les fonctions et de bâtir la pyramide des res-
ponsabilités. Nous débuterons incessamment. 

4. 

Pierre-Yves Dionne, ing. 
Chef du Service d'Etudes 
en sécurité routière 

Le 19 novembre 1976  



SERVICE DE LA VERIFICATION MECANIQUE 

A- 	Mandats courants  

Vérification annuelle des autobus et des véhicules 
d'écoliers; 

Vérification continue et sur demande de tous autres 
types de véhicules; 

. Vérification bi-annuelle des véhicules-taxis; 

Scellage bi-annuel des taximètres, avec le concours 
de certains horlogers. 

B- 	Mandats spéciaux  

• 1- Projet de réglementation sur l'inspection obligatoire 
des véhicules automobiles qui font l'objet d'un trans-
fert du droit de propriété; 

2- Projet de réglementation sur les-silencieux et garde-
boues de motocyclette. 



'OUVF RN L\1ENT 

Il 
DU  QU EBEC 

QUEBEC, le 23 novembre 1976 
MINISTÈRE 

DES TRANSPORTS 

L -ION Ci-NERALE 
II DU BUREAU 

DES VEIIICULES 
AUTOMOBILES 	Monsieur Claude Rouleau 

Sous-ministre . CHEhitts: STE-FOY 
QUÉBEC, QUÉBEC 	 Ministère des Transports 

GIS 4K8 
700, boulevard St-Cyrille 

Il 	
29ème étage 
Québec, Qué. 
C1R 5A9 

Il 
Sujet: Priorités et projets du 

Il 	
Notre dossier CG1 
Bureau des véhicules automobiles 

Il Monsieur le Sous-ministre, 

11 	J'ai fait l'inventaire des problèmes, priorités ou 
projets du Bureau des véhicules automobiles afin 

Il y a lieu. 
d'obtenir les orientations nouvelles requises s'il 

II 	

Dans certains cas, il ne s'agit que de questions. 
Dans d'autres, de substentiels dossiers supportent 
les propositions. Dans certains cas, les études 
ne font que débuter. 

J'ai divisé plus ou moins arbitrairement la matière 
en trois: très court terme, court terme et moyen 
terme. 

TRES COURT TERME  

I- Questions: 

1- La fabrication des plaques 1977 doit débuter 
au mois de janvier prochain. Faisons-nous 

b
disparaître sur ces plaques la mention "La
elle province"? La remplaçons-nous par u-

ne autre? Si oui, laquelle? 



2- Est-ce qu'on nous octroie le budget voulu pour 
mettre en application la proposition de 3M sur 
les plaques réfléchissantes sur une base facul- 
tative? Vous avez écrit le 4 novembre 1976 à 
ce sujet au Conseil du Trésor. 

Il- Projets: 

Dès le 15 décembre, émission du nouveau permis 
de conduire supprimant les distinctions de con-
ducteur chauffeur. Ci-joint spécimen. 

Implantation d'un permis temporaire de conduire 
qui sera délivré dès janvier 1977 directement par 
les bureaux régionaux après succès à l'examen. 
Ce permis sera valide pour 30 jours pendant que 
le permis régulier sera délivré de Québec par 
l'Informatique. 

Eodification du système de points pour régler cer-
tains problèmes de procédure soulevés par le Tri-
bunal des Transports et pour être plus sévère à 
l'égard des chauffeurs d'autobus scolaires. Le 
projet est prêt à vous être soumis d'ici quelques 
jours. 

B- COURT TERME  

Remplacement en tout ou en partie des émetteurs 
à commission par les Caisses Populaires. Il y a 
en effet 1250 Caisses Populaires au Québec dont 
600 sont informatisées; ces dernières desservent 
80% de la population. Il y aurait avantage à ce --  
que des négociations préalables soient envisagées 
au plus haut niveau. Si ce n'est pas possible 
avec les Caisses Populaires, il y aura lieu de 
trouver un nouvel encadrement pour les émetteurs 
à commission. 

Si possible pour l'automme 1977 adopter une tari-
fication de l'immatriculation basée sur le nombre 
de cylindres des automobiles comme en Ontario. 
Cela simplifierait et accélérerait les procédures. 

Eodification de la présente politique contestée de 
ne pas rembourser les plaques d'immatriculation 
quand on se départit de son véhicule en cours d'an-
née. Etude presque terminée. 
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'4- Implantation d'une expérience pilote d'examens 
de conduite sur rendez-vous pour diminuer les 
périodes d'attente dans nos bureaux d'examens. 

5- Sensibiliser le Ministre au problème de l'assu-
rance automobile sous deux aspects: 

en vertu de la Loi de l'indemnisation des 
victimes d'accidents d'automobile, c'est 
lui qui répond de cette question devant le 
Parlement. 

si on impose l'assurance obligatoire, il y 
a des contraintes de contrôle au niveau de 
l'immatriculation et du permis de conduire. 

6- Implantation progressive des classes de permis 
de conduire selon le système de la Conférence 
canadienne des administrateurs en transport mo-
torisé. 

7- Remplacement du Guide médical actuel par un nou-
veau plus à date. Actuellement, en négociation 
avec les diverses associations de spécialistes en 
médecine. 

8- Simplification des échelles de droits que le B.V.A. 
perçoit pour la C.T.Q. 

9- Modification du Règlement sur les écoles de con-
duite. Projet presque terminé. 

10- Règlement sur les pneus rechapés. 

11- Règlement sur l'inspection mécanique pour prin-
temps 1977. 

12- Développement avec les corps de police de program-
mes de sécurité routière dans le cadre de l'Opéra-
tion survie. 

13- Implantation d'un rapport d'accidents uniforme sur 
tout le territoire du Québec en collaboration avec 
la Commission de police. Sur le point d'être con-
clu. 

14- Nouveaux tests linguistiques pour les chauffeurs 
de taxi selon le Règlement 4 avec la collaboration 
du personnel de la Régie de la langue française. 



Publication d'un manuel sur la conduite auto-
mobile sous le titre "En route". Ce manuel 
est en voie de composition et deux chapitres 
pourront être publiés bientôt. 

Etude sur les sièges d'enfants à rendre obli-
gatoires selon la Loi 13. 

Evaluation de l'impact du système de points et 
réorientation en fonction des résultats obte-
nus. Entrevues par l'équipe volante. 

C- MOYEN TERME  

Projet d'échelonner l'immatriculation des véhi-
cules automobiles autres que commerciaux sur 
douze mois comme nous l'avons fait pour le per-
mis de conduire pour régulariser l'emploi du 
personnel. Nécessité de l'accord du Ministre 
des finances à cause du déplacement considéra-
ble, pour une année seulement, des revenus. 

Refonte du Code de la route. 

L'intégration de l'informatique à tous les systè-
mes administratifs du BVA. 

Etude de l'implantation progressive d'un permis 
de conduire avec photo. 

Projet de rappel de certaines catégories de con-
ducteur d'automobile pour des examens de requali-

• fication. 

Remplacement du privilège de préexamen qu'on don-
ne actuellement, aux écoles de conduite par un test 
plus approprié pour évaluer les connaissances des 
élèves des écoles de conduite sans pour autant 
augmenter le fardeau de nos bureaux d'examens. 

Révision générale des structures opérationnelles 
du BVA au niveau des services et de la micro-or-
ganisation pour tenir compte de son évolution. 

Consolidation informatique du dossier de l'auto-
mobiliste. 



Je. suis, Monsieur le Sous-ministre, à votre disposi-
tion pour tout commentaire sur ces projets et jevous 
prie d'accepter l'assurance de ma collaboration. 

Le Directeur enëral du Bureau 
des véhicules automobiles, 

/i4 
Ghislain K aflarnme, avocat 

/cc 

Pièce jointe 





ANNEXE V 

RAPPORT DE LA DIRECTION  GENERALE  

DES SYSTEMES DE TRANSPORTS  



GOUVERNEMENT 
QUÉBEC 

-11 	MiNISTÈRE 
DES TRANSPORTS Le 24 novembre 1976 

IlBUREAU DU 
SOUS-MINISTRE 

Mémoire .à monsieur Claude Rouleau 
Sous-ministre 

La vôtre du 23 novembre m'est bien par-
venue et je m'empresse de vous faire parvenir ce que 
j'avais déjà exigé de mes directeurs soit une énumé-
ration des dossiers en cours et des préoccupations 
instantes déjà à l'esprit de nos gestionnaires. 

Je regrette de ne pouvoir livrer le docu-
ment dans la forme voulue pour l'échéance fixée étant 
donné que cela touche quelque 70 thèmes, mais il sera 
certainement facile à partir de cette énumération de 
mettre à profit les connaissances des gestionnaires 
impliqués et d'apporter des commentaires verbaux qui 
sauront beaucoup mieux nuancer des dossierS qui sont 
pour un grand nombre difficilement compressibles en 
petites capsules. 

Le sous-Ministre adjoint -, 

JACQUES L. CHARLAND. 



DIRECTION DU TRANSPORT DES PERSONNES  

Etat de la situation  

• concernant les systènes de transp6rt  

en commun, scolaire et par taxi  

Québec, le 19 novembre 1976 



TRANSPORT SCOLAIRE 	question.  urgente) 

A - Réglementation sur le transport scolaire 
pour  1977-78  

Subventions aux institutions pri-
vées; 

Permis de transport aux entrepre-
neurs; 

Subventions aux commissions scolai-
res sur le territoire de l'He de-
Montréal; 

Renouvellement des contrats pour 
1977-78. 

Engagement de la firme H.-Marcel Caron &  
. Cie (Claude lemieux) 

Cette firme calcule depuis 1974, pour le 
ministère des Transports, les tables de 
taux et tarifs pour le transport scolaire 
(coût $35,000.). . 	. 

Comité tripartite ministère dé l'Educatioff -  
ministère des Transports - F.C.S.C.Q.  

Comité formé de représentants de la F.C.S.C.Q. 
du M.T.Q. et du ministère de l'Education. Ce 
comité se réunit au moins six fois par année. 
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TRANSPORT EN COMMUN 

- Loi des corporations municipales et intermu-
nicipales de transport: 

Ce projet de loi est urgent. Les aggloméra-
tions de Chicoutimi, Lévis et Trois-Rivières 
sont prêtes à effectuer la municipalisation 
des transports. 

- Règlement numéro  18 - les ervice• touristi-
ques  

Règlement pour permettre aux transporteurs - 
étrangers de venir au Québec sans avoir de 
permis de service touristique,  

Règlement sur les limousines  

Projet réalisé afin de permettre l'émission 
de permis de limousine pour l'aéroport de 
Mirabel. La rédaction de ce document remet 
en cause tout le système de transport terres-
tre effectué par la compagnie Murray Hill. 

- Grève à Metropolitain Provincial  

Le ministère des Transports "en principe"' • 

n'est pas impliqué dans les grèves de trans- 
port. Cependant, ce conflit dure depuis 
quatre mois. 	Le président de la compagnie, 
M. Jacques Lareault, a invité les municipali-
tés du territoire desservi par son permis à 
le subventionner. 



TRANSPORT PAR TAXI 

- Refonte du Règlement numéro 6  

Le Règlement numéro 6 est en vigueur depuis 
novembre 1973. 	Il a été amendé plusieurs fois. 
Une refonte du règlement est envisagé. Cette 
refonte du règlement permettra d'intégrer les 
amendements dans un règlem&nt global en plus 
d'apporter quelques réformes'd'ordre adminis-
tratif comme l'affichage des taux et tarifs, 
la location des permis, etc. 

Règlement Sur les associations de service  

C'est le deuxième volet sur la réforme de 
la réglementation des taxis. Elle est impor- 
tante. 	Ce secteur fila jamais été contrôlé. 
Il est vivement contesté par les propriétai-
res de taxis, surtout à Montréal. 

Collaboration en vue de la formation d'une 
association de chauffeurs de taxi à Montréal  

Depuis six mois, le service du Transport par 
taxi, en collaboration avec la Fraternité des 
chauffeurs de taxi de Montréal, représentée 
par M. Mathias Rioux, a entrepris de mettre 
sur pied une association de chauffeurs de taxi. 

4 - Mise en place des contrôles-  policiers munici-
.paux pour l'application du Règlement numéro 6  
sur le transport par véhicule-taxi  

Cette mise en place des contrôles policiers 
municipaux se fait en collaboration avec le 
ministère de la Justice qui consulte l'Asso-
ciation des Cités et Villes de la province de 
Québec et l'Association des Chefs de police 
de la province de Québec. 

3- 



5 - Amendement au Règlement  numéro 6 	pour  permet- 
tre le  contrôle des cotisations aux ligues-de 
taxis 



I.  
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1 G . JVERNI:_MU,NT 
._ DU Q',.iÉ SEC' .  

1 !%IINISTERE - 
D; TRANSPORTS 

QUESEC 
Le 19 novembke 1976. 

MEMO 

A 	 Monieuk Jacques L. Chaeand, ing. 
Sou4-me adjoint 

De 	 •: Jean Nokmand, ing. 

A votAe demande, je joim Lets pkeoccapa-
tions de ta Di/Lection du titaJupmt itoutien de A makchandi3eb 
avec une note d' appkeciation Wt Le, douiem. Cette tettite 
ignme bien entendu ters 4ujetis 3titietement admini4tAati.66 qui 
n' ont de connatatiom mi3ceptibZeA einterLeuek 	haute4 
autotis du minitèke. 

Epittant ne pa3 avo2 oubtie de doisiestA 
majeuu, je demeuke a votte dim9o)sition pouk tout ken eig nement 

. additionnet: 

■ 

	

I 1, 	, 	 1 
•LL 	L 

Jean NoAmand,_ -Ln. - diAecteut 
DirLection du tAan,spoitt itoutiek 
'deimeAchandi es . 

3N/gt 
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DOSSIERS - DIRECTION DU TRANSPORT ROUTIER DES MARCHANDISES 

Les relations avec la commission des transports 
Qui est le défenseur de l'intérêt public? 

Politique fédérale de transports 
M. Lang - Transport de matières dangereuses— Transport 
des animaux 

Nos relations avec les provinces voisines - 
Pratiques différentes - Comité permanent avec 
l'Ontario 

Les ententes de réciprocité 
a) Ontario (Hull - location) 
h) Etats-Unis 

Arrêtés en conseil devant être adoptés très rapidement 

Réglementation des charges lourdes 
Incidence sur les routes et l'industrie 

Balances 
Le service des poids et mesures d'Ottawa 
Collaboration ou dédoublement 

Politique du ministère vis-à-vis les entreprises de 
camionnage appartenant à des compagnies ferroviaires 
(thèse de l'Association du camionnage du Québec reliée au 
point no. 1 du service du transport général 

L'importance relative de la cueillette et de la livraison 
en milieu urbain - incidence économique 

Subventions du gouvernement fédéral à. l'est de Lévis 
(M. F. R. A.) 



X X 

X 
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DOSSIERS - .DIRECTION DU TRANSPORT ROUTIER DES MARCHANDISES 

Permis spéciaux - incidence *sur le développement éco-
nomique et la sécurité routière (maisons Gobeil - 
piscines préfabriquées - Hydro-Québec) 

Désir d'uniformisation des règlements de transports 
au Canada 

-Relations avec les diverses associations de camionnage. 

DOSSIERS — SERVICE DU TRANSPORT GENERAL 

LooMis - Courrier Trans-Québec Argo 

Commission des investissements étrangers 
ex. : UPS- Délivro 

Classification des comptes- rapport annuel - statitiques 

Règlement 22 B pour exclure le bois non ouvré 

Connaissement uniforme 

Transport le dimanche - litige entre la commission cana-
dienne des transports et le Québec 

Révision de la réglementation sur la location 

• 



DOSSIERS - SERVICE DU TRANSPORT GENERAL 

Règlement 23 - Mirabel 	Montréal-Métropolitain 

Rapport Vachon - Entente avec l'Industrie et commerce 
relativement à la PME 

Taux à contrats - structure des taux - importance pour 
le développement économique régional 

Transport comme levier économique - mise en marché - 
entreposage - compagnies liées ... 'relations avec le 
ministère de l'industrie et du commerce 

Politiques et règlements à établir en matière de courtage 
et de transport par remorquage. 

DOSSIERS - SERVICE DU TRANSPORT EN VRAC 

"•:" 
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Rôle paternaliste que le camionneur attend de l'Etat 

Remise en question du règle 12 L 

Poste d'affectation et clause 75-25 

Avenir des associations - liberté des membres - 
formule coopérative 



    

    

 

DOSSIERS - SERVICE DU TRANSPORTS EN VRAC 

    

    

    

     

Particblaritésde Montréal -FTQ 	courtage 
poste de neige 

Nos interventions dans la fixation des taux 

Transport du bois - lettre de M. Mailloux en septembre 
secteur négligé 

Transport des déchets et des ordures ménagères - 
Problème tarifaire - importance pour les villes - 
Contrôle étranger - 

X 

X 

X 
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1 S  TiZ.1.SPORTS 

SERVICE DU TRANSPORT MARITIME 

ETAT ACTUEL DES DOSSIERS. 

Voici l'état actuel des dossiers dans le secteur du 
transport maritime: 

I- SERVICES SUBVENTIONNES DE TRAVERSIERS ET DE CABOTAGE .  

Traverse Sorel-St-Ignace-de-Loyola 

Pour la seconde année consécutive, il n'a pas été 
possible de signer un accord de service avec l'opérateur 
i.e. La Traverse du St-Laurent Ltée, cela pour des rai-
sons trop longues à expliquer ici. Le service s'effec-
tue quand même selon les normes régulières d'opération 
mais le problème devrait être réglé une fois pour toutes, - 
car nous avons fait déjà plusieurs propositions que nous 
jugeons raisonnables. 

Montant de la subvention 
pour l'année 1976-1977 

Traverse MontMagny-Ile  aux Grues  

Service normal se terminant à 
la fin de novembre. Montant 
de la subvention 1976-1977 

$216,000.00 

$ 80,000.00 

Traverse St-Joseph-de-la-Rive-Ile aux  Coudres 

Cette traverse a été acquise par le gouvernement 
du Québec au cours de l'année financière 1976-77 et est 
sous la jurikliction de la Société des Traversiers du Qué-
bec depuis le ler octobre 1976, cela pour l'opération du 
traversier. 

Montant de la subvention 1976-77 	$703,- 000.00 

Traverse Rivière-du-Loup-St-Siméon 

1 Service opéré par La Traverse Rivière-du-Loup-
Saint-Siméon Itée et se terminant en janvier. 

Montant de -la subvention 1976-77 	$198,400.00 

Po:»cr de !Crrn3! sfq ,cfna!ICIal 1SO A4 
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Traverse Baie-Ste-Catherine-Tadoussac 

Service opérant à l'année longue par la Cie 
Charlevoix-Saguenay Ltée. 

Montant de la subvention 1976-77 	. $1,746,200.00 

Traverse du Lac Témiscouata  

Service opéré par la Coopérative de la Traver- 
se de St-Juste-du-Lac; se terminera au cours de décembre. 

Le M.T.Q. vient de mettre en service sur cette 
traverse un nouveau bac au coût de $421,000. 

Montant de la subvention 1976-77 	$71,700.00 

Traverse Mâvre-Aubert-Ile d'Entrée-Cap-aux-Meules  

Service opéré par le Capt. G. Renaud et se 

• 

ter-
minant en décembre. 

Montant de la subvention 1976-77 	$45,000.00 

Traverses opérées par la Société des Traversiers  
du Québec. 

Québec-Lévis 
St-Joseph-de-la-Rive - Ile aux Coudres 
(depuis le ler oct. 1976). 
Matane-Baie-Comeau et Matane-Godbout, cette der- 

nière n'ayant pas opérée au cours de 1976-77. Le M.T.Q. rem-
bourse à la S.T.Q. les déficits d'opération de ces S .ervices. 

Montant de subvention pour ces opérations 

$3,019,000.00 

Traverse Chevery-Harrington . Harbour 

Nous n'avons iamais versé de subvention à cette • 
traverse, Suite à plusieurs indications dans cette direction 
un Montant de $12,000. fut affecté au budget de 1976-77. • 

Montant de - la subvention 1976-77, 	$12,000.00 

Traverse Lotbinière-Deschambault 

Subvention plus ou moins régulière. 

Montant de la subvention 1976,-77 
	

$15,000.00 

Pa;e • e 10 , 773! in.,• -,r,z.n31 150 )14 
	 • 

• 

. 	.../3 



I 
Desserte de la Moyenne et Basse-Côte-Nord 

I Service assuré par Agence Maritime Inc. en ver-
tu d'un contrat se terminant en décembre 1977 (3 ans). Le 

I 	
gouvernement fédéral assure les deux-tiers (2/3) de la 
subvention totale. 	 . 

II Montant de la subvention'1976-77 	$1,095,600.00 

1- Desserte des lies de la Madeleine  

Il Service assuré par C.T.M.A. selon un contrat 
annuel se terminant à la fin de la saison de navigation. 

Montant de la subvention 	 $867,000:00 

Montant total pour fin de subventions 
pour l'exercice 1976-1977 	 $8,068,900.00  

Préoccqp_ations principales dans le secteur des  
subventions. 

-Régler définitivement le cas de la Traverse de 
Sorel en lui faisant accepter un accord satisfaisant les 
deux parties. 

'- 

I .

-Négocier d'ici le 31 décembre 1976 3a subven-
tion pour la desserte de la Moyenne et Basse-Côte-Nord . Ceci 
peut-être très important pour le Québec étant donné que le . 

I 	
Fédéral paie les 2/3 de cette subvention qui représente un 
montant de $3 millions. Après le 31 décembre, le dossier 
au niveau fédéra] passera de la Commission Fédérale des 

I 

	

	
Transports au ministère fédéral des Transports et nous 
risquons d'avoir à recommencer à zéro au niveau fédéral. 

I .

-Mettre immédiatement en marche le processus 
de négociation pour le renouvellement des accords de servi-
ces de traversiers, année 1977-78. 

-Etablir une politique de subventions pour l'en-
semble de nos traverses, ce que nous tentons de. faire. de-
puis près de deux ans. L'étude des traverses du Bas-St-
Laurent pourrait nous aider grandement là-dessus.- - 

.14 

.13 
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Il- Autres service de traversiers 
V- 

Nous recevons également plusieurs demandes de la part . 
de traverses qui ne sont pas sous la responsabilité de 	- 
notre Service. Actuellement, ce sont: 

a) Traverse  Saint-Jean-des-Piles  (riv. St-Maurice)  

Demande de subvention de $2,500, pour réparation 
de leur navire. Pas de décision arrêtée. 

h) Traverse Trois-Pistoles-Les-Escoumins  

Demande de réparations du quai de Trois-Pistoles 
pour la saison d'opération 1977. Demande appuyée par les 
corps intermédiaires environnants. 

Traverse entre l'He Dorval et la ville de Dorval 

Demande pour la réfection du quai de l'Ile Dorval. 
Peu impliquer aussi du dragage. 

Traverse Oka-Como  

Demande pour le dragage du chenal. 

Principales préoccupations  

Le M.T.Q. doit-il intervenir au sein de ces services 
de traversiers. Jusqu'à quel point, ces liens fluviaux 
doivent être considérés comme des extensions du réseau 
routier. Il y a là une question de politique qu'il faut 
préciser. 

III- .Navire 

Le Cprégone 

Affrété actuellement par le Syndicat Coopératif de 
la Traverse de St-Juste-du-Lac. 

Faut s'occuper du respect de la garantie. 

Etant donné que nous avons maintenant une personne 
pour s'occuper de l'entretien de nos navires, il serait 
logique que .nous rachetions de la S.T.Q. les navires " 

..i/5 
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La Marjolaine et Pierre de Saurel (Baie - Ste-Catherine-
Tadoussac) dans le but d'éliminer un niveau d'interven-
tion, ce qui complique nécessairement l'opération des 
services. 

IV Infrastructures  

Débarcadère routier de Matane,  

Transformations prévues de $2 millions au sein de 
ce débarcadère, résultant de la construction à proximité 
du débarcadère ferroviaire, le tout par le même entrepreneur. 
Egalement, des réparations au même débarcadère prévues en 
Régie. 

Régler la question du bail du restaurant. 

Débarcadère de Baie-Comeau 

Continuer les recherches pour trouver de l'eau po-
table près du débarcadère ou trouver une autre solution. 

Réaménager la circulation automobile sur ce débar-
cadère et prendre une décision quant à la construction d'une 
gare maritime. 

Débarcadère de Godbout  

Compléter les travaux de construction de ce nouveau 
débarcadère. 

Refaire les aménagements routiers a proximité du 
barcadère. 

Réparation de la digue. 

Transfert de juridiction des débarcadères pour tra-
versiers routiers. 

Négociations à compléter pour le. transfert du Fédéral 
au Provincial de la juridiction d'une douzeine d'infrastruc-
turcs portuaires utilisées pour les opérations de traver-
siers. Ceci dans le but d'intégrer les opérations de traver-
siers en y enlevant un niveau d'intervention qui a toujours 
compliqué inutilement les opérations..• 

.../6 
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e) Quai de  l'ile d'Anticosti 

Le quai de l'Ile d'Anticosti est maintenant 
propriété du gouvernement provincial. Il est -en mauvais 
état et des réparations s'imposent. 

Il serait important de connaître au plus tôt  
la vocation définitive de l'Ile dans  le but de préciser  
le type d'interventions techniques que .  nous devrontyl 
faire. .Au cours de 1975-76, certaines réparations y. 
furent effectuées par le M.T.Q. et d'autres plus impor- 
tantes devront être faites rapidement pour éviter une 
détérioration des installations existantes. - 

f) Iles de la Madeleine  

Le projet d'exploitation du sel aux Iles de 
la Madeleine semble se concrétiser. Une infrastructure 
destinée au chargement du sel devrait être construite, 
probablement par le M.T.Q.  

Principales • préoccupations  

compléter.les travaux à Godbout pour réou- 
. vrir le service à cet endroit. 

terminer les négociations avec Ottawa en 
ce qui concerne le transfert de juridiction -des infrastruc-
tures pour traversiers. 

continuer les recherches pour trouver7de 
l'eau potable au débarcadère de Baie-Comeau et effectuer 
le réaménagement du débarcadère actuel.. 

continuer nos interventions auprès du -  minis- 
ère fédéral des Travaux Publics pour maintenir dans un 

état passable les quais de Montmagny et de l'Ile aux , 
Grues, Les autorités fédérales envisagent de fermer le 
quai dès le printemps 1977 _pour cause de sécurité ce qui 
aura FOU-Ce-rfé-i- d'ar-rêter le servie de traversier. 

déterminer la vocation de 1' 11e d'Anticosti• 
afin de uéciser le type d'interventions que nous seront. 
appelés a y faire. • 

rapatrier, dans la mesure du possible, au 
ministère des Transports, les différentes interventions. 
gouvernementales dans le domaine des infrastructures maritimes 
tels que quais, débarcadères, marinas, cales saches, etc. 
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V - • Etudes et projets 

Traverses et  cabotage dans le Bas Saint-Laurent 

Le devis pour l'étude des systèmes de traversiers 
en aval de l'Ile aux Coudres et du cabotage subventionné 
est prêt à être envoyé à des firmes de Consultants. •Cette 
étude est destinée à faire la réévaluation de nos cir- 	. 
cuits de traversiers, de leur site, rentabilité, program-
mation, etc. Ce sera l'embryon de notre politique en 
_ce domaine. Cette étude est évaluée à $250,000. 

Nouveaux  débarcadères sur le Saguenay  

L'étude préliminaire pour la construction des 
nouveaux débarcadères à Baie-Ste-Catherine et Tadoussac .  
est maintenant terminée. Le contrat des plans définitifs 
devrait être confié à une firme-conseil le plus tôt pos-
sible car près de 2 ans seront nécessaires pour compléter
les travaux. Le coût de ces. travaux est évalué à 
$7,000,000. 

Un nouveau navire est prévu pour cette traverse 
et nous avons également les données de base à ce sujet. 
Entre le moment où une décision est prise de construire 
un navire et le moment où il est en opération, il s'écoule 
au moins 2 ans, ce qui suppose également une décision à 
ce sujet. 

Traverse Montmagny-Ile aux Grues  

Les sondages préliminaires .pour le choix du site 
du nouveau débarcadère à Montmagny ont été confiés à une 
firme spécialisée mais n'ont pas encore été faits. 

Il est important de continuer ce dossier au plus 
tôt si le M.T.Q.désire voir instaurer un nouveau système 
de traversier au cours de la saison 1978. 

Nous avons également demandé •à une firme de consul-
tant de nous préparer un court devis sur le type de navire 
susceptible d'être en opération à cet endroit. On aura 
le rapport_ vers la fin de décembre. 

Divers 

Notre Service participe aussi soit à titre de 
secrétaire, soit à titre de membre, au Groupe de  travail 
du sous-comité de la rédaction de  la politique portuaire 

.../§ 
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québécoise, au comité de l'Etude du port  de Québec, 
au comité de l'Etude du vrac solide, au comité de 
l'Etude des autres ports et au comité .de l'Etude•des 
Transports aux Iles de la Madeleine. 

VI- Administration  

Voir à l'engagement d'un nouvel ingénieur au sein 
de l'année financière 1976-77 pour les infrastructures. 

Penser à l'engagement d'un Technicien en Travaux 
publics pour servir de support à l'infrastructure. 

Constituer, administrativement parlant, la division 
des infrastructures et la division des Services. 

° 
6c-».., 1 t (

; (\). ( i •N_z_.-1,___L  
: Ô (I Jacquelin Harvey, Ph.D. 

Le 23 novembre 1976. 
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1. 	Gc to1L tc's 

	

1.1 	Etcnctcze. de 

nec •corpagnieis ac,ti.vc/s (tot.e,s (te. cflariteis 

C.C,5 con:p.Ignic.3 	souulifse to-taCcine.:1-t ou paittie,r_- 
Lernent La Loi,. p ,Lovinc-iate de ,s Chemin,s de Feu 
(CkapitiLe 290) en 6onc,tion: • 

d 	Ais p 	o nS de. teuh)_',. clicutt e,s AeApectÀ.--.. 
VeJS; 

d'une juitidi,ction ixvt-tae avec le Fede)tar_ 
(3 ecv_,.); 

	

1.2 	Rmpop,sabil_,ité-}1 du ec.e.:' 

a.optiquet.:. La Loi dan•s Leis chanps de .col?Ipitence du, 
iiiniAt&Le de TAanispo;Lth; • 

en veAtu de cette Loi, Le Mini)stMe paAtage asa ju- 

_ 	.L'A..sembeele NationaCe 	. 	. 
_ 	te Lieutenant -GouvekneuA en .  Con.se,i-C 

La Cooni..s&i.on de,s Titan.spo/i.t ,s da. Oçtébe.c. , 
_ 	- La Regie, de/5 SnViCeA pu6C-i.c,s 
_ 	d' at.t.t,te  
_ 	et, depu%)s peu, . La Regie cte,s. MeisuAe4 Ast1.;_7- - 

ingat,i.onn.i.ste,!% 

1.3 	Action. du 4eivice: 

Jusqu'ici, L'activité: du 3e,wice. 3'e3t 	iie. 	La ped.Y- 
ception deis Aedevanc.e,s ve:use-eis paJL qua•tAe. 4oc-Le-te/5 et 
au pkoce.3 ,3u.s d' appiLobat,. ,:o;t de, s tafti.6 d'une. -3euee compa-
gnie.: 

-1.4 . 	Rev).3ion et "opütationa-U3ation" de. la toi: 

ChapWi.e 290 4e, 	de,suet, incompLet, dOtt- 
vent con,4ws et 	inap.pticabLe; • 

Le se,vice. viellt da cc £-teu La pei.ernie étape 
en vue de La kevi.sion et de t'epi:at,i.onaU6ation de. 
ta toi: ceLte-ci„ain3i que Les c4a.ktes de ,s neu i;-• 
ce:yaani 	e): 	ont et(l'..,sy.,maceinent aw.tty- 
dem; 



cp; 	 cicux.i.(>,Jii.? (7...tape, à 
La c.on ,suî_..C.c.: - .;.(ni dv,s 	.i.n.tekvenan,tis 

C! pucCdea en3u:tc à WIC kcvi?,ion pkognesive de 
cl/acunc de A )sec,..e.,ions de La toi et à teluz_ oatio-
naLiisation. 

1 . 5 	Glande,  onien,i,ation,s avan-t d' en avLtvttà: 	•mpokte- 
;La cepewlmit de cle-teiunine)L, avec Leis autoid.t.&3 ckt biin-
th.e, Ze6 gkandei) onient6tionis de. t'exen.cice de ce,tte 
jukidi.ction notainclept en ce qui conccAne: 

La po.'itele de La Loi: Loi catbie tenant compte de 
6tattiLe,s impticat,ioil.S • ri.ov,btciat eh cil matièite 6eic.- 
hoviaiite, comme Le R.E.M.,ou LoL ohientée unique-
ment veu Le is neq convagnim exLstante.s; 

cLtuc1 et clegké de colitAôte de ta. taitiéica-ti.on 
et de1 ive.aux de )seAvice; 

clat -ehe3 e-t de' e de contA5te de. La4ected-te." de4 
,i.n6ka6tilueuit.e.A, du matesiziet koutantet de )1 ope:- 
hation. 



2.. 	 (!C.. 	jijL 	:i 	'CJ.>(.?. 	Ca. 	 - tC'. 
Cil;pfaCC::CM.t. C1(51 	(tL 	 ("GLC,C, C-21", Yak- -  . 
tie 1) . 

2 . 1 	ReApon,5abi£,ite ,s du 3eAvice: 

paIt.Lc,i_v2}7.. à i'.'elC.abouLtion de f.' eittente Québec - 
Ottat ,:a; 

iqn)tICA. Le6 wanicipatite-,5 et .Leuit. aide/c. à pké7pa-
iteA 	delmnde,s; 

itep..t&se;tteit_ Le. M.T.O. tut Comité: inteiurtini ,s.tgiiiet. 
- Tnen6pont6, keispomabt.e de. • 

6e.f.ect,i.on de, s demande,s; • 

eié.geli. at Corni-té: Ée-de..t.at-riovinciaL. keApowsabte_ 
de )s piLoje-tis. 

.2.2 	Inventa-Lite de, do,mieP,5: 

une vingtaine de. mmicipa_Uté6 ont 	 teun.6 
. .inte.ntion6; 

pkojei:is 'sont tiLe6 a.vance."6 (demande 6a nte,e - 
te .et devi6 -d'étude ciepo6e6 	6uk te point de.' 

Viete-LaoiZte, Arno', Jonqui&Le; 	• 

do-Le, pm ,sabtement ae)tti-6. 

2.3 	Etat de ta que.stion - 

'suite; à une ptopo,s-i-tion p~Lovinciale, Le Quebec ct 
0.ttatca étaient 6trz. Le point de éinan)seir_ une eu-
-ten-te CU 6eptem(m.e deAniel; • _ • 

cependant, Lotus de ta delnii!Ae..kéitnion du Comi...te 
gdé-itat-viovinciat des Titan•poAt,s,. Le,s Aepké.scit- 
tant4 d' 0 ttati...a. ont () ait patt de "...a ,.'Lemi4 en 

ou de' dasitions 6iiiancièAe3 du &Ut C-21 et 
pkcpc6e La 1SL/3-1if/il de,s -  6omme6 qui au/Laient e-te. cL-
Lôte.- i ee pojet, avec Le. owts d'aide au . 

31A,pec2. u.tbain; 

L'ensembte du do66)..e'L•C-27 e,st dcnc entité' - dans 
une pé- -•ziode de " e.otteyer..t"; c..' est à M. Pie,'(-•ze La 	- 
Fontaine, ci;c6 du. Scizvice. d'AKaftt.se des Syste.me6, 

ce%..te• contAc-plopo- 
ition éfd‘fAale 	 cepvte du. tfip,i,staLe. 



da cui.ences de La. Comssion Cana- 
dienne de,s Titapot. . 

3.1 	.sekvice's voyage0As 

quat:Le seAvice3 en 1976 
(en coUabokati..on avec PoLitigue/s 	DeveXoppernent) 

3.2 	epibkanclterneiuts 

Itwit kequê-tu en Cetliti3- 

Pidse en chaiLge de La composante eiti'coviaiii.e de. dos6ie;t4 
t eTAidis 

4 . 1 	bline, de se.j...ce de Cliaitlevoix 

	

4.2 	Pito .] et d' arninag ement de -ta /Livie:ce Varnas 	4ud-et 
(kel/sekvokA de Cou:a.nsviLee) 

Con6uttations t eehnique e,t/ot cottaboiLaUon cl deh dossie 
6eAlLoviaimis men pan d'autileA instance)s 

	

5.1 	Tkaim de banlj..eue de. .ta Region de. Montidae ( 

	

5.2 	Acqu,is.Wion de Penn-Centite pa/i Con-RaLt. 

	

5.3 	Com.idok Montiteat. - Québec 

	

5. 4 	Etude du. ti-Lan/spoe intemui bain au Québec. 

	

5.5 	Ptan de "nevitat.i./sati..on" de,s tiLaini.., de vo yageuM 

	

5. 6 	Etude du "Tkiangte"••(Montitée - SILeAbkooke - Québec) 

	

5.7 	ReVi5i0/1 de. .tc . poque 	de is marc.  chand2/se/s .  

	

5. 	P:tobLi:matique. du. tAanspcea de3kCTLJ t,s 

	

5.9 	Etude du peit de eacouna 



6. 	VC, MÀC':.5 

I. 

dc tu Loi. pkùvincia%e de3 
de WL 

RIACC,ontiqua du .t,',..anrclt de's rwdftit,f, 601e3,tie, PO-
tcwment de,s éopcau>: -  de. bc.iÂ 

1;!typics , :t,.i.o;i pou'', Le 	d'auto6't 	Lia G.vEe. de_ Ste- 
F,T7t_f 

r.ecile....ct:e de «itutions rcuk deux plojet.!. 
de t..L6ve,e3 a niveaux st(.ce,s.P:tairt du d et? itutUoli.3 

o 	n 

6.5 	Aide e La Jtevi4iôn de La couveittuAe ceAtogkaphique au 
1/50,000 

6.6 	Aide au ni4t&ie dei Tutvaux Pubfich dan,s• te cade 
d' un riaj et d' edi(l ice touchant tc teizAa -i..n5 d'une 30- 

(e,ViOviai/Le 

7 . 	Etude de t,lanemt du Piwjet Feitchitne 

Ce do,ssieA ne concelne que .te cite (4-• du 3ekviCC du Tkaneo ,-,t 6e.h7 
Aoviaike, a tit.le de gÉkant de pkojet de cette itude. • POU& 

t'état d'avancvnent de ce dois..sie!L, pkiêke de cen.w.Cten te bitan 
de ,5 acitivtL-'3 du isekvice d' Anaty3e de5 Setèeca (Piekke La Fon-
taine). 

Piehhe. L. Cheown 
Che()  du e.,vice 

: Tkanmont 

QUMT 	e 20 Kcyc.b....e_  1976. 
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REVUE DES PROBLEMES  EV  COURS 

LE DEBARCADERE FERROVIAIRE DE MATANE  

Le projet progresse normalement et, quoique avec environ qua-
tre (4) mois de retard, tout est dans l'ordre. Ce projet com-
porte, également, certaines réparations au système de défen- 
ses du débarcadère routier. Le contrat au montant de $6,723,425 
($5,148,235 - débarcadère ferroviaire et $1,575,190 - débarca-
dère routier) a été signé le 28 octobre et les travaux doivent 
être terminés dans un an. 

Il faudra négocier avec le Canadien National les droits de 
quaiage et l'opération du débarcadère ferroviaire de Matane; 
le Canadien National désirerait obtenir l'usage gratuit de cet- 

» te infrastructure, ce qui me semble inadmissible. 

LA SOCIETE DU PORT FERROVIAIRE DE BAIE-COMEAU - HAUTERIVE  

Le projet progresse normalement. Le contrat a été signé â 
Baie-Comeau le 11 octobre au montant de $6,728,804. La So-
ciété aura à fournir du matériel au montant de $950,000. 
Cependant, il reste deux problèmes majeurs â résoudre: 

la Société n'a pas encore le contrat de transport de pa-
pier de Quebec North Shore Paper; 

la Société s'est engagée dans un contrat qui excède de 
près de $2,000,000 les contributions dont elle dispose. 
De façon générale, la Société a énormément de.difficul-
tés à opérer de façon autonome. 

r 

L , . 

Jacques Girard, ing., 
Directeur, 
Transports maritime et aérien. 

QUEBEC,  le 23 novembre 1976.  
JG/cbb 



LISTE  DES  DOSSIERS SOUS ETUDE  AYANT  UNE RELATION AVEC LE  

GOUVERNEMENT FEDERAL 

REVISION DE LA POLITIQUE FEDERALE DES TRANSPORTS 

Relations entre Transport-Canada et la Commission canadienne  

des  transports  

Amendements à la loi en vue de confier au ministre des trans-

ports le rôle d'élaborer les politiques et de confier à la 

Commission canadienne des transports le mandat de les 

appliquer. 

Sociétés de la Couronne  

Amendements à la loi en vue de donner au ministre des trans-

ports le pouvoir d'orienter la planification et les orien-

tations des Sociétés de transport de la Couronne (Air Canada, 

C.N., etc...). 

Tarification 

Amendement à la loi en vue de modifier la structure des 

tarifs ferroviaires de fret, afin de: 

1) tarifs minimum/maximum 

réduire la limite maximale et de l'appliquer à tous les 

expéditeurs 

faire appliquer plus vigoureusement la limite minimale 

qui est le taux compensatoire 



reviser l'ordonnance d ,, s tarifs ferroviaires en 

redéfinissant la base de calcul de la limite mini-

male 

2) tarifs longue/courte distance 

- prohiber selon certaines modalités à définir, la 

discrimination entre les tarifs pour les expédi-. 

tions distance intermédiaire/longue distance. 

d) Concepts de base  

Amendements a la loi en y incorporant .les dix -principes de. 

base parmi lesquels on note: .  

le transport doit permettre de réaliser les objectifs 

socio-économiques (le développement régional); 

la situation particulière des transports à travers les 

différentes régions; 

la situation particulière du développement des diffé-

rentes régions; 

la récupération des coûts de transport des usagers, dans 

la mesure du possible. 

II CODE MARITIME 

-Il s'agit d'une revision de la loi sur La marine marchande qui 

vise à interdire tout cabotage aux navires tant étrangers que du 

Commonwealth et pour tout le Canada. Jusqu'à présent cette 

restriction ne s'appliquait qu'a la zone formée du Saint-Laurent 

allant des Grands-Lacs à l'Ile d'Anticosti. 



III MFRA/ARFAA 

Le gouvernement fédéral procède actuellement à une revision 

des modalités d'application des lois sur les taux de trans-

port de marchandises dans les Maritimes (MFRA) et sur 

l'aide financière au transport des marchandises dans la 

région Atlantique (ARFAA); le Québec est visé parce que la 

rive sud, de la Gaspésie à Lévis, est incluse dans le terri-

toire désigné. 

IV REVISION DE LA POLITIQUE ADMINISTRATIVE PORTUAIRE 

Les principes ont été acceptés par le cabinet fédéral et un 

projet de loi est en préparation; un groupe fédéral est à 

définir les modalités d'application; les provinces ont dé-

noncé cette révision. En effet, la nouvelle orientation 

laisse peu de place à la participation provinciale (permis) 

et porte atteinte à l'autonomie locale (land use). 

V REEVALUATION QUINQUENNALLE DES SERVICES DE TRAINS PASSAGERS 

RECEVANT DES SUBVENTIONS 

Le service transcontinental à l'ouest de Montréal et des 

dessertes régionales (4 au Québec) font l'objet d'audiences 

et d'analyses par la C.T.C.; une décision est imminente soit 

à la fin novembre ou début décembre. 

L'an prochain le transcontinental à l'est de Montréal fera 

l'objet du même processus. 



VI PROGRAfflE DE RATIONALISATIO DES SERVICES DE TRAINS-

VOYAGEURS 

Dans le cadre de la nouvelle politique fédérale des trans-

ports, il s'agit de revoir de façon globale la situation 

au Canada: aspects marketing, financier, tarifs, subven-

tions, équipements, dessertes à abandonner, nouveaux ser-

vices plus adaptés, mise en commun de services CP-CN, pro-

jet de démonstration Montréal-Québec par un train LRC, 

remplacement de dessertes ferroviaires par d'autres moyens 

tels l'autobus, etc... 

VII ETUDES CONJOINTES FEDERAL/PROVINCIAL DANS LE CADRE DES 

DOSSIERS 5 ET 6 DECRITS PRECEDEMMENT 

Deux projets d'étude sont sur le point d'être acceptés. 

VIII PROJET DE LEGISLATION POUR LE ZONAGE *AUX ENVIRONS DES 

AEROPORTS 

Le fédéral veut présenter un projet de loi pour lui permettre 

de réglementer l'utilisation du sol aux environs(dans un sens 

"large") des aéroports fédéraux lorsque les provinces ne le 

font pas; -  le Québec prépare un projet de loi pour réglementer 

*sur cette question. 

IX POLITIQUE PORTUAIRE DU QUEBEC 

1) travail d'élaboration de la politique; 

direction de l'étude sur le port de Montréal; 

3) direction de l'étude sur les ports du Québec non inclus dans 

.les études. spécifiques (tous les ports autres que Montréal, 

Québec,.. - Pointe-au-Pic, Baie-Comeau. .Vrac .solide et vrac 

liquide). 



ETUDE DE CONCEPT LEC PAR BOMBARDIER - MLW 

Etude dirigée par le Centre de développement des transports du 

fédéral; le MTQ considère actuellement les possibilités et 

les implications d'un projet pilote que le consortium Bombar-

dier voudrait mettre de l'avant. 

XI PARTICIPATION DU FEDERAL AU TRANSPORT URBAIN 

Regroupement de deux programmes soit celui de l'aide finan-

cière pour la relocalisation des voies ferrées et celui 

au transport urbain proprement dit. 

Projet de voies réservées au transport collectif sur le 

pont Champlain. 

Etude Centre-Ville de Québec et utilisation de la Gare du 

Palais et réaffectation de l'emprise des voies ferrées du CP. 

Situation du transport à Hull dans une perspective d'inté-

gration de certains aspects au sein de la région de la 

capitale nationale. 

XII DOSSIER TRAVERSIER-RAIL 

Participation du fédéral aux débarcadères, directement à Baie-

Comeau (Transport-Canada) et indirectementà Matane (MEER). 

XIII TRANSFERT.AU  QUEBEC DE DEBARCADERES POUR TRAVERSIERS 



XIV REEXAMEN DU DOSSIER DU TRAVERSIER CAMILLE MARCOUX AU 

PLAN DE LA PARTICIPATION FINANCIERS -  DU FEDERAL • 

XV ACCES AUX REGIONS ISOLEES 

C'est une initiative fédérale auquel le Québec apporte sa 

collaboration. On veut identifier les localités isolées dans 

le but d'apporter des. solutiohs au moyen d'une action - concer-

tée particulièrement par le biais d'une assistance au dévelop-

pement des aéroports. 

XVI LE ROLE DU FEDERAL DANS LES TRANSPORTS ROUTIERS 

Le fédéral évalue le rôle qu'il entend jouer en matière de trans-

port routier interprovincial des personnes et des marchandises-

Ottawa a jusqu'à présent délégué son pouvoir aux Provinces mais 

semble vouloir le reprendre en proclamant la partie III de la 

Loi nationale sur les transports. Il y a aussi le projet d'une 

société nationale de transport par autobus. 

XVII COMITE DE COOPERATION OTTAWA-QUEBEC EN MATIERE DE POLITIQUES .-  

DE TRANSPORT 
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